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CHRONIQUE. 

OUVERTURE SES CHAMBRES. 

DISCOURS DU ROI. 

L'ouverture des Chambres a eu lieu aujourd'hui. 

Voici le texte du discours prononcé par le Roi : 

« Messieurs les pairs. Messieurs les députés, 

» L'affection et la sympathie de la France ont soutenu 

mon courage. Le cœur toujours navré , mais plein de 

confiance dans votre dévoû rient, en vous appelant.moi-

même à reprendre le cours de vos travaux , j'ai voulu 

achever aujourd'hui ce que ma douleur m'avait force de 

laisser incomplet à l'ouverture de votre ses>ion. Vous 

avez déjà beaucoup fait pour la sécurité et l'avenir de la 

France. Je vous en remercie en son nom. Quelles que 

soient nos épreuves, moi et les miens nous consacrerons 

à son service tout ce que Dieu nous accordera de force et 

de vie. 

» A la faveur de l'ordre et de la paix,, la prospérité na-

tiona'e , attestée par le rapide accroissement du revenu 

public, se déploie au-delà des plus favorables espérances. 

Le ferme empire des lois est le gage le plus sûr du bien-

être de tous, comme de la force de l'Etat , et la convic-

tion, partout établie , que les lois seront religieusement 

exécutées, rend moins fréquent l'emploi de leur sévérité. 

Je me félicite que nous ayons atteint cet hèureux ré-

sultat. 

» J 'ai la confiance que notre prospérité suivra son 

cours, sans interruption et saes obstacle. Mes relations 

avec les puissances étrangères continuent d'être pacifi 

ques et amicales. 

» L'accord des puissances a affermi le repos de l'Orient 

et amené, en Syrie, pour les populations chrétiennes, le 

rétablissement d'une administration conforme à leur fui 
et à leur vœu. 

» Je déplore les troubles qui ont récemment agité 

l'Espagne. Dans nus relations avec la monarchie espa-

gnole, je n'ai en vue que de protéger nos légitimes inté 

rêts, de garder à la reine Isabelle II une amitié fidèle , et 

de témoigner pour les droits de l'humanité ce respect se-

courable qui honore le nom de la France. 

» Par la prise de possession des î!es Marquises, j'ai 

assuré à nos navigateurs, dans ces mers lointaines, un 

appui et un refuge dont la nécessité était depuis long-

temps sentie. 

>• Grâce aux efforts persévérans de notre brave armée, 

notre domination dans l'Algérie devient partout stable 

et respectée. La vigilance et la régularité de l'adminis 

tration achèveront l'œuvre si glorieusement poursuivie 

par le courage de nos soldais. 

» J'ai ouvert avec p'usieurs Etats des négociations qui 

auront pour effet d'imprimer à notre agriculture, à notre 

commerce et à notre industrie un plus actif essor, de 

procurer à nos intérêts nationaux des facilités nouvelles 

» Les lois de finances et divers projets de loi, destinés 

à opérer dans notre législation et notre administration 

des améliorations importantes, vous seront incessam 
ment présentés. 

» Messieurs, le monde est en paix. La France est 

libre, active et heureuse. J'ai eu et j'aurai pour but, jus 

qu'à mon dernier jour, d'assurer Ces biens à ma patrie 

C'est avec votre constant et loyal concours que j'y ai 

réussi. Vous m'aiderez à maintenir, à consommer notre 

œuvre commune. Ce sera pour tons la plus digne ré 

compense, et pour moi la seule consolation que je puisse 
désormais espérer. » 

ORDONNANCE SUR LE NOTARIAT. 

Nous avons parlé dans notre dernier numéro (voir la 

Gazette des Tribunaux du 8 janvier) du projet d'ordon 

nance royale proposé par M. le garde-des sceaux sur la 

discipline du notariat. Cette ordonnance, dans laquelle se 

retrouvent les dispositions que nous avons indiquées, est 

aujourd'hui publiée par le Moniteur-, elle porte la date 
du 4 janvier. 

En voici le texte : 

ORDONNANCE DU ROI. 

Vu la loi du 25 ventôse an XI, contenant organisation du 
notariat, et l'arrêté du 2 nivosean XII, relatif à l'établissement 
et à l'organisation des chambres de notaires, 

Notre Conseil d'Etat entendu, 
Mous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

Chambres de discipline des notaires et ses attributions 

Art. 1«. Il y a près de chaque Tribunal civil de première 
instance et dans la ville où il siège, une chambre des notaires 

chargée du maintien de la discipline parmi les notaires de l'ar-
rondissement. 

Art. 2. Les attributions de la chambre sont : 

, 1° De prononcer ou de provoquer, suivant les cas, l'applica-
tion de toutes les dispositions de discipline; 2° de prévenir ou 
concilier tous différends entre notaires , et notamment ceux 

qui pourraient s'élever, soit sur des communications, remises, 
aepôisou rétentions de pièces, fonds et autres objets quelcon-
ques, soit sur des questions relatives à la réception et garde 
nés minutes, à la préférence ou concurrence dans les inven-
taires, partages, ventes ou adjudications et autres actes; et, en 
«s de non conciliation, d'émettre son opinion par simple avis; 

o de prévenir ou concilier également toutes plaintes et récla-

fm. r
S ia part de tiers contre les

 notaires, à raison de leurs 
actions; donner simplement son avis sur les dommages-inté-

rêts qui pourraient être dus, et réprimer par voie de censureet 
autres dispositions de discipline, toutes infractions qui en se-
raient l'objet, sans préjudice de l'action devant les tribunaux, s'il 
y a lieu ; 4° de donner sou avis sur les difficultés concernant le 
règlement des honoraires et vacations des notaires, ainsi que sur 
tous diftérends soumis à cet égard au Tribunal civil ; S0 de dé-
livrer ou refuser tous certificats de bonnes mœurs et capacité 
à elle demandés par les aspirans aux fonctions de notaires, 
prendre à ce sujet toutes délibérations, donner tous avis mo-
tivés, les adresser ou communiquer à qui de droit ; 6° de re-
cevoir en dépôt les états des minutes dépendant des études de 
notaires supprimées; 7° de représonter tous les notaires de 
l'arrondissement collectivement sous le rapport de leurs droits 
et intérêts communs. 

Art. 3. Toute décision ou délibération sera inscrite sur un 
registre coté et paraphé par le président de la chambre. 

Ce registre sera communiqué au ministère public à sa pre-
mière réquisition. 

Organisation de la chambre. 

Art. 4. Les notaires de chaque arrondissement choisissent 
parmi eux les membres de leur chambre. 

La chambre des notaires de Paris est composée de dix-neuf 
membres; les chambres établies dans les arrondissemens où 
le nombre des notaires est au-dessus de cinquante, sont com-
posées de neuf membres; celles de tous les autres arrondisse-
mens, de sept. 

Art. 5. Les chambres ne peuvent délibérer valablement 
qu'autant que les membres présens et votans sont au moins 
au nombre de douze pour Maris, de sept pour les chambres 
composées de neuf membres, et de cinq pour les autres cham-
bres. 

Art. 6. Les membres de la chambre choisissent entre eux, 
un président, un syndic, un rapporteur, un secrétaire et un 
trésorier. 

Le président a voix prépondérante en cas de partage d'opi-
nions; il convoque la chambre extraordinairement, quand il 
le juge à propos ou sur la réquisition motivée de deux autres 
membres ; il a la police de la chambre. 

Le syndic est partie poursuivante contre lesnotaires incul-
pés; il est entendu préalablement à toutes délibérations de la 
chambre, qui est tenue de statuer sur ses réquisitions; il a, 
comme le président, le droit de la convoquer; il poursuit 
l'exécution de ses délibérations dans la forme ci-après déter-
minée; enfin, il agit pour la chambre dans tous les cas et 
conformément à ce qu'elle a délibéré. 

Le rapporteur recueille les renseignemens sur les faits im-
putés aux notaires, et en fait rapport à la chambre. 

Le secrétaire rédige les délibérations de la chambre, est 
gardien des archives et délivre toutes les expéditions. 

Lî trésorier fait les recettes et dépenses autorisées par la 
chambre. A la tin de chaque trimestre, la chambre assemblée 
arrête son compte et lui en donne décharge. 

Arl. 7. Le nombre des syndics peut être porté à trois pour 
Paris, et à deux pour les chambres dont le ressort comprend 
plus de cinquante notaires. 

Art. 8. Le président ou le syndic et le secrétaire des cham-
bres établies clans un chef-lieu de Cour royale sont nécessai-
rement choisis parmi les notaires résidant au chef-lieu. 

Quant aux autres chambres, le président, ou le syndic, ou le 
secrétaire, est nécessairement choisi parmi les notaires de la 
ville où siège le Tribunal de première instance. 

Lorsque le secrétaire ne réside pas dans la ville où siège le 
Tribunal, le président ou le syndic a la garde des archives, 
tient le registre prescrit par l'article 33 ci-après, et délivre les 
expéditions des délibérations de la chambre. 

Art. 9. Une ordonnance royale peut, suivant les localités, 
réduire ou augmenter le nombre des membres qui doivent 
composer les chambres, conformément aux dispositions de 
l'art. 4. Dans ce cas, elle détermine le nombre des membres 
dont la présence est nécessaire à la validité des délibérations. 

L'ordonnance qui réduira le nombre des membres de la 
chambre déclarera , s'il y a lieu, que les membres sortans 
pourront être réélus. 

Art. 10. Indépendammentdes attributions particulières don-
nées aux membres désignés en l'article 6, chacun d'eux a voix 
délibérative, ainsi que Jes autres membres, dans toutes les 
assemblées de la chambre ; et néanmoins, lorsqu'il s'agit d'af-
faires où le syndic est partie poursuivante, il ne prend pas 
part à la délibération. 

Art. 11. Les fonctions spéciales attribuées par l'art. 6 à cha-
cun des officiers de la chambre peuvent être cumulées lors-
que le nombre des membres qui la composent est au-dessous 
de sept, dans le cas déterminé par l'art. 9 de la présente or-
donnance ; et néanmoins les fonctions de président, de syndic 
et de rapporteur sont toujours exercées par trois personnes 
différentes. 

Quel que soit ie nombre des membres composant la cham-
bre, les mêmes fonctions peuvent aussi être cumulées momen-
tanément, en cas d'absence ou empêchement de quelqu'un 
des membres désignés en l'article 6, lesquels, pour ce cas, se 
suppléent entre eux, ou peuvent même être suppléés par un 
autre membre de la chambre. 

Les suppléans sont nommés par le président, ou, s'il est 
absent, par la majorité des membres présens en nombre suffi-
sant pour délibérer. 

De la Discipline. 

Art. 12. Il est interdit aux notaires, soit par -eux-mêmes, 
soit par personnes interposées, soit directement, soit indirec-
tement, 

1° De se livrer à aucune spéculation de bourse ou opération 
de commerce, banque, escompte et courtage; 2° de s'immis-
cer dans l'administration d'aucune société, entreprise ou com 
pagnie de finances, de commerce ou d'industrie; 3° de faire 
dçs spéculations relatives à l'acquisition et à la revente des 
immeubles, à la cession des créances , droits successifs, ac-
tions industrielles et autres droits incorporels ; 4° de s'inté 
resser dans aucune affaire pour laquelle ils prêtent leur minis-
tère; 5° de placer en leur nom personnel des fonds qu'ils au 
raient reçus, même à la condition d en servir l'intérêt ; 6° de se 
constituer garans ou cautions à quelque titre que ce soit des 
prêts qui auraient été faits par leur intermédiaire ou qu'ils 
auraient été chargés de constater par acte public ou privé; 
7° de se servir de prête-noms en aucune circonstance , même 
pour des actes autres que ceux désignés ci-dessus. 

art. 13. Les contraventions aux prohibitions portées en 

l'article précédent seront, ainsi que les autres infractions à la 
discipline, poursuivies, lors même qu'il n'existerait aucune 
partie plaignante, et punies, suivant la gravité des cas, en 
conformité des dispositions de la loi du 25 ventôse an XI et de 
la présente ordonnance. , 

Art. 14. La chambre pourra prononcer contre lesnotaires 
suivant la gravité des cas, soit le rappel à l'ordre, soit la 
censure simple par la décision même, soit la censure avec ré-
primande, par le président, aux notaires en personne, dans la 
chambre assemblée, soit la privation de voix délibérative 
dans l'assemblée générale, soit l'interdiction de l'entrée delà 
chambre pendant un espace de temps qui ne pourra excéder 
trois ans, pour la première fois, et qui pourra s'étendre à six 
ans en cas de récidive. 

Art. 15. Si l'inculpation paraît assez grave pour mériter la 

suspension ou la destitution du notaire inculpé, la chambre 
s'adjoindra, par la voie du sort, d'autres notaires de' l'arron-

dissement, savoir : celle de Paris, dix notaires, et les autres 

chambres, un nombre inférieur de deux à celui de leurs mem-
bres. 

La chambre ainsi composée émettra, par forme de simple 
avis, et à la majorité absolue des voix, son opinion sur la 
suspension et sa durée, ou sur la destitution. 

Les voix seront recueillies, en ce cas, au scrutin secret, par 
oui ou par non; mais l'avis ne pourra être (ormé qu'autant 
que les deux tiers au moins de tous les membres appelés à 
l'assemblée seront présens. 

■ Art. 16. Quand la chambre, ainsi composée, sera d'avis de 
provoque! la suspension ou la destitution, une expédition du 

procès-verbal de sa délibération sera déposée au greffe du Tri-
bunal, et une expédition en sera remise au procureur du lioi. 

Art. 17. Le syndic déférera à la chambre les faits relatifs à 
la discipline, et il sera tenu de les lui dénoncer, soit d'office, 
soit sur l'invitation dn procureur du Roi.soitsur la provocation 
des parties intéressées ou d'un des membres de la chambre. 

Le notaire inculpé sera cité à comparaître devant la chambre 
dans un délai qui ne pourra être au-dessous de cinq jours, à 
la diligence du syndic, par une simple lettre indicative des 
faits, signée de lui, et envoyée par le secrétaire, qui en tiendra 
note. 

Si le notaire ne comoaraît point sur la lettre du syndic, il 
sera cité une seconde fois, dans le même délai, à la même di-
ligence, par ministère d'huissier. 

Art. 18. Quant aux différends entre notaires et aux difficul-
tés sur lesquelles la chambre est chargée d'émettre son avis, 
les notaires pourront se présenter contradictoirement et sans 
citation préalable devant la chambre; ils pourront également 
y être cités, soit par simples lettres énonçant les faits, signées 
des notaires qui s'adressent à la chambre, et envoyées par le 
secrétaire auquel ils en remettent des doubles, soit par des 
actes d'huissier, dont ils déposeront les originaux au secréta-
riat. Les lettres et citations seront préalablement visées par le 
président de la chambre. Le délai pour comparaître sera celui 
fixé par l'art. 17 de la présente ordonnance. 

Art. 19. Lorsqu'un notaire sera parent ou allié, en ligne 
directe, à quelque degré que ce soit, et en ligne collatérale 

jusqu'au degré d'oncle ou de neveu inclusivement, de la par-
tie plaignante ou du notaire inculpé ou intéressé, il ne pourra 
prendre part à la délibération. 

Art. 20. La chambre prendra ses délibérations sur les plain 
tes et réclamations des tiers, après avoir entendu ou dûment 
appelé, dans la forme ci-dessus prescrite, les notaires incul-
pés ou intéressés, ensemble les tiers qui voudront être enten 
dus, et qui, dans tous les cas, pourront se faire représenter ou 
assister par un notaire. 

Les délibérations de la chambre seront motivées et signées 
par le président et le secrétaire, à la séance même où elles se 
ront prises. 

Chaque délibération contiendra les noms des membres pré 
sens. 

Ces délibérations n'étant que de simples actes d'administra-
tion, d'ordre ou de discipline, ou de simples avis, ne sont, 
dans aucun cas, sujettes à l'enregistrement, non plus que les 
pièces y relatives. 

Les délibérations de la chambre sont notifiées, quand il y a 
lieu, dans la même forme que les citations, et il en est fait 
mention par le secrétaire en marge desdites délibérations 

Art. 21. Les assemblées de la chambre se tiendront en un 
local à ce destiné, dans la ville où elle sera établie. 

Art. 22. Il y aura chaque année deux assemblées générales 
des notaires de l'arrondissement 

D'autres assemblées générales pourront avoir lieu toutes les 
fois que la chambre le jugera convenable. 

Les assemblées générales ou extraordinaires seront convo 
quées conformément aux dispositions de l'art. 6. 

Tous les notaires du ressort de la chambre seront invités à 
s'y rendre, soit pour les nominations dont parle l'article 25 
ci-après, soit pour se concerter sur ce qui intéressera l'exer-
cice de leurs fonctions. 

Art. 23. Les règlemens qui seront faits, soit par l'assem 
blée générale, soit par la chambre, seront remis au procu-
reur du Roi, adressés par lui au procureur-général et soumis 
à l'approbation de notre garde-des-sceaux ministre de la jus 
tice. 

Art. 24. La présence du tiers des notaires de l'arrondisse 
ment, non compris les membres de la chambre, sera néces-
saire pour la validité des délibérations de l'assemblée générale 
et pour les élections auxquelles elle procédera. 

Nomination des membres de la chambre, et durée de leurs 
fonctions 

Art. 25. Les membres de la chambre seront nommés par 
l'assemblée générale des notaires convoquée à cet effet. 

La moitié au moins desdits membres sera choisie dans les 
plus anciens en exercice, fjrmant les deux tiers de tous les 
notaires du ressort 

Deux au moins des membres appelés à faire partie des 
chambres établies dans un chef-lieu de Cour royale, seront 
nécessairement choisis parmi les notaires résidant au chef-
lieu. 

Quant aux autres chambres, un de leurs membres sera né-
cessairement choisi parmi les notaires de la ville où siège le 
Tribunal de première instance. 

La nomination aura lieu à la majorité absolue des voix, au 
scrutin secret et par bulletin de liste contenant un nombre de 
noms qui ne pourra excéder celui des membres à nommer. ■ 

Le notaire élu membre de la chambre ne pourra refuser les 
fonctions qui lui auront été déférées qu'autant que son refus 
aura été agréé par l'assemblée générale 

Art. 26. La chambre sera renouvelée par tiers chaque année, 
pour les nombres qui comportent cette division, et par portion 
approchant le plus du tiers pour les autres nombres, en fai 
sant alterner chaque année les portions inférieures 

Des aspirant au notariat. 

Art. 31. Tout clerc qui aspirera aux fonctions de notaire se 
pourvoira d'un certificat du notaire chez lequel il travaillera. 
Ce certificat constatera le grade qu'il occupe dans l'étude du 

notaire. . , 
Art» 32. L'inscription au stage prescrit par les art. ou et sui-

vans de la loi du 21 ventôse an XI aura lieu sur la production 
faite par l'aspirant de son acte de naissance et du certificat 
mentionné en l'article précédent. 

Art. 33. Il seratenuà cet effet, par le secrétaire, un registre 
qui sera coté et paraphé par le président. 

Les inscriptions audit registre seront signées tant par la 
secrétaire de la chambre que par l'aspirant. 

Elles devront être faites dans les trois mois de la date du 
certificat délivré comme il est dit en l 'art. 31. 

Ce certificat et l'acte de naissance de l'aspirant resteront 
déposés aux archives de la chambre. 

Arl. 34. Aucun aspirant au notariat ne sera admis à l'ins-
cription , s'il n'est âgé de dix-sept ans accomplis. 

Art. 35. Les inscriptions pour les grades inférieurs à celui 
de quatrième clerc ne seront admises que sur l'autorisation de 
la chambre , qui pourra la refuser lorsque le nombre de clerc» 
demandé sera évidemment hors de proportion avec l'impor-

tance de l'étude. 
Le même grade ne pourra être conféré concurremment à 

deux ou plusieurs clercs dans la même étude. 
Art. 36. Toutes les fois qu'un aspirant passera d'un grade 

à un autre, ou changera d'étude, il sera tenu d'en faire, dans 
les trois mois, la déclaration qui sera reçue dans la forme 
prescrite par l'article 33 ci-dessus. Cette déclaration sera tou-
jours accompagnée d'un certificat constatant son grade. 

Art. 37. Les chambres exerceront une surveillance générale 
sur la conduite de tes les aspirans de leur ressort, et pour-
ront, suivant les circonstances, prononcer contre eux soit le 
rappel à l'ordre, soit la censure, soit enfin la suppression du 

stage pendant un temps déterminé, qui ne pourra excéder 
une année. 

Il sera procédé contre les clercs dans les mêmes formes que 
celles prescrites par la présente ordonnance à l'égard des no-
taires. 

Néanmoins les dispositions des articles 15 et 16 ne seront 
pas applicables. 

Dans tous les cas, le notaire dans l'étude duquel travail-
lera le clerc inculpé sera préalablement entendu ou appelé. 

Art. 38. Dans le mois de la publication de la présente or-
donnance, le registre d'inscription prescrit par l'article 33 
sera ouvert au secrétariat des chambres où ce mode de con-
stater le stage ne serait pas déjà établi. * 

Tous les aspirans travaillant dans les études du ressort des-
dites chambres seront tenus de se faire inscrire au plus tard 
avant le 1 er avril prochain, et la première inscription de cha-
cun d'eux, faite dans ledit délai, constatera tout, lo temps du 
stage qui leur sera déjà acquis en vertu des certificats qu'ils 
représenteront, lesquels, pour cette première inscription, de» 
vront être visés par le syndic de la chambre. 

De la bourse commune. 

Art. 39. Il y aura une bourse commune pour les dépenses 
de la chambre. 

Il n'y sera versé que les sommes nécessaires pour subvenir 
aux dépenses votées par l'assemblée générale. 

La délibération par laquelle l'assemblée générale l'aura éta-
blie sera soumise à l'approbation de notre garde des sceaux 
ministre de la justice, ainsi qu'il est dit en l'article 23 ci des-
sus. 

La répartition des sommes votées entre les notaires de l'ar-
rondissement sera proposée par l'assemblée générale ; le rôle 
en sera rendu exécutoire par le premier président, sur l'avis, 
du procureur-général. 

Dispositions générales. 

Art. 40. L'arrêté du 2 nivose an XII est abrogé. 
Néanmoins, les chambres actuellement en exercice sont 

maintenues. 

Elles seront organisées conformément à la présente ordon-
nance lors du renouvellement triennal qui aura lieu dans la 
première quinzaine du mois de mai prochain. 

Nous ne pouvons que persister dans nos précédentes 

observations sur le mérite de cette ordonnance et sur la 

grave question de légalité que soulèvent les dispositions 

des articles 12 et suivans. Nous pensions que le Rapport 

au Roi qui précède l'ordonnance se serait expliqué à cet 

égard plus catégoriquement qu'il ne l'a fait. M. le garde-

des-sceaux se borne à dire « qu'il convenait de donner 

» une force nouvelle aux moyens consacrés par la loi 

» pour prévenir le retour des désastres qui ont éclaté. » 

Nous sommes aussi de cet avis , et il y a long temps 

qu'on eût dû songer à combler dans la loi une lâcheuse 

lacune. Mais la question est de savoir si cela pouvait se 

faire par voie de simple ordonnance. 

La loi est insuffisante. Il faut « lui donner une force 

nouvelle « ; nous sommes d'accord sur ce point avec le 

rapport ; mais nous ne pouvons admettre que ce soit au-
trement que par une loi. 

Quant aux dispositions de détail sur l'organisation des 

chambres , sur l'honorariat , etc. , elles sont telles que 

nous les avons indiquées dans notre précédent article : 

nous avons dit déjà quelques-uns des graves inconvéniens 
qu'elles présentent. 

L'ordonnance ne parle pas du droit de transmission^ 

sitions de l'ordonnance : 

e^su é ^
0US

 ''
sons

 seulement les lignes suivantes dans le Rap-

rieures au tiers, mais en commençant par les inférieurs, eUiê P
0rt au .RoA' ne fait

'
 du reste

' «^'analyser les dispo-
manièreque dans tous les cas aucun membre ne puisse rester 
en fonctions plus de trois ans consécutifs, sauf ce qui est dit 
en l'article précédent. 

Art. 27. Les membres désignés pour composer la chambre 
nommeront entre eux, en suivant le mode de l'article 25, le 
président et les autres officiers dont parle l'article 6. 

Le président sera loujours pris parmi les plus anciens dési-
gnés dans l'article 25, sauf l'application de l'article 8. 

Ces nominations se renouvelleront chaque année; les mê-
mes pourront être réélus; à égalité de voix, le plus ancien 
d'âge sera préféré. 

Les membres élus officiers ne pourront refuser. 
Art. 28. La nomination des membres de la chambre aura 

lieu dans la première quinzaine du mois de mai de chaque 
année. 

L'élection des officiers sera faite au plus tard le 15 mai, et 
la chambre sera constituée aussitôt après cette élection 

Des notaires honoraires. 

Art. 29. Le titre de notaire honoraire pourra être conféré 
par nous, sur la proposition de la chambre et le rapport de 
notre garde-des-sceaux ministre de la justice, aux notaires 
qui auront exercé leurs fonctions pendant vingt années con-
sécutives. 

Art. 30. Lesnotaires honoraires auront le droit d'assister 
aux assemblées générales. 

He auront voix consultative, 

» L'ordonnance dont je viens d'exposer les bases principales, 
dit M. le garde -des-sceaux dans le rapport, manifeste claire-
ment la juste sollicitude dont le gouvernement du Roi est 
animé pour le notariat; elle se rattache soigneusement dans 
toutes ses prescriptions aux principes de l'institution telle que 
l'ont faite les lois antérieures et les nécessités révélées par 
l'expérience : c'est dire assez que tuut en réservant dans toute 
sa plénitude le droit de nomination, dépendance nécessaire de 
la puissance publique, et garantie indispensable contre les 
abus, le gouvernement regarde aussi comme hors d'atteinte le 
droit de transmission des offices créé par la loi du 28 avril 
1816. A aucune époque, il n'a songé à admettre ni à proposer 
aucune altération de ce droit, et les inquiétudes qui ont pu 
se répandre à ce sujet n'ont jamais eu le moindre fonde-
ment. » 

Une telle déclaration est de nature, sans doute, à cal-

mer les inquiétudes qui depuis quelque temps out été ré-

pandues parmi les officiers ministériels. Mais elle ne suf-

fit pas; et c'est aussi pour cela que nous avons regretté 

qu'on n'appelât pas l'intervention législative pour donner 

au principe du droit de transmission et à l'exercice de ce; 

droit une consécration plus définitive et plus sérieuse, 
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COMMUNE. — TERRES VAINES ET VAGUES. — TITRE D'ACQUISI-

TION. — FÉODALITÉ. 

La loi du 10 juin 1793, article 8, a établi en faveur des 
communes la présomption de propriété de toutes les terres 
vaines et vagues situées dans leur territoire, contrairement à 
l'ancienne maxime féodale nulle terre tans seigneur. Cette 
présomption, par une exception particulière de la même loi, 
ne peut être détruite, de la part d'un ancien seigneur, que 
par la production d'un titre légitime d'acquisition. Dans l'espè-
ce, le sieur Tripier-Montreuil, agissant comme cessionnaire 
des droits de la commune de Chàtillou, réclamait la propriété 
de terres vaines et vagues situées dans le territoire de cette 
commune contre MM. de Maurienne, qui opposaient au repré-
sentant de la commune un titre qualifié transaction de l'an-
née 1274, et qu'ils soutenaient être un titre légitime d'acquisi-
tion dans le sens de l'exception établie dans la loi de 1793. La 
Cour royale avait consacré cette défense et repoussé l'action 
en revendication du sieur Tripier-Montreuil. Elle avait décidé 
1° que le titre de 1274 n'avait rien de féodal; 2° que, d'ail-
leurs, les sieurs de Maurienne étaient, lors de la demande du 
sieur Tripier-Montreuil, en possession depuis plus de trente 
ans des terres litigieuses. Le pourvoi était fondé sur deux 
moyens : 1° Violation des articles 9 de la loi du 28 août 1792, 
et 8 de celle du 10 juin 1793; en ce que, pour écarter l'action 
du demandeur, l'arrêt avait eu égard à l'acte de 1274 qu'il 
avait à tort considéré comme un titre légitime d'acquisition 
alors qu'il était entaché de féodalité; 2° cet acte n'avait aucun 
•caractère probant, il n'était point le titre original, il n'en était 
qu'une traduction faite par un particulier sans qualité, et qui 
ne pouvait faire aucune foi, aux termes de l'article 1235 du 
Code civil. 

Ces deux moyens ont été rejetés : le premier, par le motif 
que l'acte de 1274, soit dans ses termes, soit dans son objet, 
ne présentait aucune trace de féodalité ; le deuxième, parce 
qu'il ne résultait d'aucun des élémens de la cause qu'il eût 
été présenté devant les juges du fond. 

( Tripier-Montreuil , contre de Maurienne. — Cour royale 
d'Angers. Plaidant, M« Nachet.) 

Nota. En cette matière, la Cour de cassation ne s'en rap-
porte point à l'appréciation des juges; elle examine elle-même 
l'acte pour s'assurer si la Cour royale ne s'est pas trompée sur 
les caractères qu'elle lui a assignés. 

ACTE AUTHENTIQUE, — INSCRIPTION DE FAUX. — FAITS NON 

PERTINENS. 

Celui qui a été partie dans un acte authentique ne peut 
être admis à prouver la fausseté de son contenu si les faits 
allégués pour établir le faux ne sont que la simple dénéga-
tion des faits constatés dans l'acte argué, et l'arrêt qui déclare 
de tels faits non pertinens et inadmissibles est à l'abri de la 
censure de la Cour de cassation, comme reposant sur une in-
terprétation qui rentre dans les attributions axclusives des 
Cours royales. 

Mais, disait-on, la demanderesse en cassation ne se bornait 
pas, dans l'espèce, à alléguer vaguement qu'elle n'avait pas 
concouru à l'acte de vente qu'elle arguait de faux. C'eût été, en 
effet, donner un simple démenti à l'acte qui constatait le 
contraire, et, sous ce rapport, la fin de non- recevoir aurait pu 
être valablement accueillie. Elle articulait, ce qui est bien 
différent, des faits précis dont elle faisait résulter l'impossibi-
lité matérielle de sa présence à l'acte incriminé. Ainsi l'arrêt 
qui n'a déclaré la non -pertinence des articulations de la de-
manderesse que parce qu'elles ne constituaient que la dénéga-
tion sèche des faits déclarés dans l'acte argué de faux, a donc 
violé l'art. 229 du Code de procédure, qui permet au deman-
deur en faux de signifier ses moyens appuyés des faits, cir-
constances et preuves par lesquels il prétend établir sa de-
mande. 

A cette objection, M. l'avocat général Delangle a répondu 
qu'en supposant que l'enquête à laquelle concluait la deman-
deresse eût été admise, et qu'elle eût constaté tout ce 
qu'elle demandait à établir, en supposant que malgré ces 
documens l'arrêt eût rejeté les moyens de faux comme 
non concluans, le moyen de cassation fondé sur l'article 
229 ne lui échapperait pas moins aujourd'hui. Pourquoi 
cela? C'est que la Cour royale en statuant ainsi n'aurait fait 
qu'user du droit qui lui appartenait d'apprécier souveraine-
ment des faits et des circonstances. Ce qu'elle aurait pu faire 
après l'enquête, elle a pu le faire à plus forte raison pour la 
déclarer inadmissible. Le moyen n'est donc pas fondé. 

Rejet, attendu que l'arrêt attaqué se réduit à déclarer les 
faits allégués à l'appui des moyens de faux non pertinens et 
inadmissibles, ce qui rentrait incontestablement dans le pou-
voir discrétionnaire de la Cour royale. 

Ve Mazure. Cour royale de Rennes. ( Plaidant, M« Ca 
rette.) 

COURS D'EAU. — DROIT D'iRRIGATIOtf. — ARRÊT INTERLOCUTOIRE 

Le propriétaire d'un pré bordant une eau courante a-t-il le 
droit de prendre les eaux pour arroser non seulement ce pré, 
mais encore les propriétés contiguës qu'il a successivement 
acquises ? 

La Cour royale, qui, avant de statuer sur cette question, a 
ordonné une expertise à l'effet d'établir si les différens prés 
appartenant aujourd'hui à celui qui réclame le droit d'irriga-
tion pour chacun d'eux avaient originairement fait partie de 
la même propriété et appartenu à la même personne, ne con-
trevient en aucune manière à l'article 644 du Code civil. En 
effet, si, d'une part, l'arrêt interlocutoire fait pressentir que 
le droit d'irrigation pourra être restreint au seul pré bordant 
la rivière, il permet, d'un autre côté, au propriétaire de ce 
jré de prouver que les autres fonds auxquels il veut appliquer 
e bénéfice de ce droit n'ont jamais été distincts de celui-ci et 

possédés séparément. Il ne peut donc résulter d'un tel anêt 
aucun préjudice actuel pour ce propriétaire. Il n'a dès lors 
aucun intérêt à se plaindre. 

Rejet. ( Brun contre II. Verne.—Cour royale de Besançon.— 
Plaidant, M» Gueny.) 

La Cour a eu enfin à statuer sur le pourvoi de M. le comte 
et de Mme la comtesse de Rochechouart, qui avait pour objet 
de démontrer que l'arrêt contre lequel il était dirigé avait vio-
lé : 1° les lois relatives à la séparation des pouvoirs administra-
tif et judiciaire; 2° les principes concernant la vente de la 
chose d'autrui ; 3° les dispositions de l'art. 1134 du Code ci 
vil sur la force des conventions légalement formées. 

Ces trois moyens, qui n'étaient qu'indiqués dans la requête 
sommaire, qui n'avaient reçu aucun développement dans un 
mémoire ampliatif, et qu'on n'a point essayé de justifier à l'au 
dience, ont été rejetés sur les conclusions conformes de M " 
vocat-général. 

ne permet de prendre que le bois gisant.) 2° En ce que l'usage 
de crochets avait été autorisé. Or, ainsi que le disait M. l'a-
vocat-général, la déclaration de 1789 et le Code forestier ne 
laissent aux usagers que le droit de se servir des mains ou de 
cordes pour ramasser le bois gisant. 

(Rapporteur,
-
M. Miller; avocat-général, M. Laplagne-Barris, 

concl. conf. ; plaid. M" Fichet et Verdière.) 

CHOSE JUGÉE. — CAUSE D'APPEL. '— PÉREMPTION D'INSTANCE. 

Lorsqu'une partie, qui n'a pas signifié le jugement de pre-
mière instance pour faire courir le délai d'appel, est néanmoins 
intervenue dans l'instance engagée devant la Cour sur l'appel 
interjeté par suite de la signification émanée d'une autre par-
tie, et qu'à raison de la discontinuation de poursuite pendant 
trois ans elle a fait déclarer l'instance d'appel périmée, cette 
déclaration de péremption a-t-elle pour effet de conférer au 
jugement même, en ce qui la concerne, l'autorité de la chose 
jugée? (Oui.] 

L'article 469 du Code de procédure, porte textuellement 
que la péremption en cause d'appel a pour effet de donner 
au jugement dont est appel l'autorité de la chose jugée ; mais 
ce qui, dans l'espèce, faisait naître le doute, c'est que la partie 
qui invoquait cette autorité n'avait figuré dans l'instance pé-
rimée que comme intervenante et non comme intimée ; l'appel 
n'avait pas été dirigé contre elle : d'où l'on pouvait conclure 
qu'à son égard, au moins, et tant qu'elle n'avait pas fait cou-
rir le délai d'appel par une signification, le jugement pouvait 
toujours être attaqué. 

La Cour a pensé que l'article 469 était applicable. 
Ainsi jugé par cassation d'un arrêt de la Cour royale de 

Rouen, du 2 décembre 1835 (Belhomrne, contre Gency ) , rap 

famille Sala, voulait m'engager à m'entremettre encore pour 
vous décider à remplir avec lui cet engagement, maintenant 
que l'affaire est terminée, et tous les intéressés ont touché 
leur avoir ; attendu, disait-il, que vous vous refusiez à payer 
la commission convenue, du moins quant à la portion de la 
créance réservée aux titulaires Sala, qui se trouvait dans 

1 

M. Miller; avocat-général, M. Laplagne Barris, conclusions 
conlormes. (Pl. M 0 Paul Fabre.) 

RENVOI A L'AUDIENCE SOLENNELLE. — DOUBLE QUESTION. 

(Aff. Belhomrne C. Gency), Pl. M« Paul Fabre. — Renvoi 
aux chambres réunies d'un pourvoi dirigé contre un arrêt de 
'a Cour royale de Paris du 6 mai 1859.) 

Le renvoi a cela d'important à signaler comme point de pro-
cédure devant la Cour de cassation, que l'arrêt de la Cour 
royale de Paris jugeait (en outre de la question de validité 
d'inscription hypothécaire résolue par le premier arrêt de cas-
sation) une autre question (de chose jugée) que cet arrêt 
n'avait pas jugé. — En cet état-là , devait-on prononcer le 
renvoi pour le tout devant les chambres réunies?— La Cour 
a été d'avis de l'affiimative. 

— La séance royale ayant empêché de siéger plusieurs 
membres de la Cour, les conclusions de M. l'avocat général 
dans les affaires relatives aux ventes faites par les héritiers ap-
parens, ont été renvoyées à un autre jour. 

Fc 

l'a 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. Legonidec ) 

Bulletin du 9 janvier. 

USAGE FORESTIER. — COMMUNES. — BOIS MORT. 

L'art. 33, tit. 27, de l 'ordonnance de 1669 qui prohibait de 
prendre dans les forêts de l'Etat tout bois autre que le bois 
mort secelgisant, met obstacle à ce qu'on puisse reconnaître 
à une commune le droit d'y prendre du bois en estant, c'est 
à- dire de le tirer des arbres. 

La déclaration del789, qui défendait aux usagers de s'intro 
duire dans les forêts de l'Etat avec tous ferremensou crochets, 
a été maintenue par l'art. 80 du Code forestier,—et cet article 
ne fait aucune distinction entre les crochets en fer et les cro-
chets en bois. 

Les lois qui ont eu pour objet la conservation des forêts de 
l 'Etat sont d'ordre public. 

Ainsi jugé sur le pourvoi dirigé par le préfet de Loir-et-Cher 
contre un arrêt de la Cour royale d'Orléans du 24 décembre 
1840, qui avait reconnu aux communes de Montebet et autres 
le droit de tirer des arbres, le bois mort, à l 'aide de crochets 
en boit. 

Il y avait dans cette décision, ainsi que l'a reconnu la Cour, 

une double violation de l'ordonnance de 1669 et de l'article 
80 du Code forestier, io

 en ce
 que les communes avaient été 

prisées à tirer leboit des arbres. (Or l 'ordonnance de 1669 

COUR ROYALE DE PARIS (lre chambre). 

(Présidence de M, Séguier, premier président.) 

Audiences des 1 et 9 janvier. 

AGENT D'AFFAIRES. — DÉMARCHES AUPRÈS D'EMPLOYÉS D'UNE 

ADMINISTRATION PUBLIQUE. — STIPULATION DE COMMISSION. — 

Cl, AISE ILLICITE. 

De récens et tristes débats sur les tentatives de cor-

ruption qui trop souvent entourent les agens et fonc-

tionnaires des administrations publiques ont appelé 

l'attention sur une surveillance et des réformes devenues 

nécessaires dans l'intérêt de tous; sous ce point de vue, 

le procès dont nous avons à rendre compte mérite d'être 
signalé. 

M. Alloard et M. Sala suivaient à Turin, la liquidation 

d'une créance résultant de fournitures de fourrages faites 

en l'an IX par M. AntoineSala, et dans laquelle M. Alloard 

devait prendre part par suite d'avances qu'il avait faites 

à la veuve et au fils de M. Antoine Sala. M. Blanc leur 

proposa, moyennant une prime de 5 p. 100, d'activer 

elle liquidation, et MM. Alloard et Sala acceptèrent cette 
proposition par deux lettres ainsi conçues : 

Lettre de M. Alloard : 

« Eu suite de ce qui a été convenu entre nous, je vous char-
ge, monsieur, de suivre la liquidation de mes intérêts et de 
ceux des héritiers Sala, dans la créance Bresson, pour fourni-
ture de'fourrages de l'an IX; mon intérêt dans cette affaire est 
d'environ 320,000 francs, valeur nominale; celui des héritiers 
Sala doit s'élever, approximativement, à 125,000 francs, éga-
lement valeur nominale ; je consens à vous allouer, sur le re-
couvrement de ces sommes et dans les mêmes valeurs qui se-
ront données en paiement, une commission de 5 pour cent, 
mais sous la condition expresse que le dossier de cette affaire 
sera remis à M. Bermond sous huit jours au plus tard avec 
ordre de s'occuper d'en faire le rapport. » 

Lettre de M. Sala : 

t Conformément à la lettre que vous avez écrite, en date de 
ce jour, à M. Blanc, pour le charger de suivre la liquidation 
de la créance Bresson et en suite de ce qui avait été entendu 
entre nous, je vous préviens, monsieur, que pour l'intérêt qui 
nous revient en compte dans la même créance, tant en mon nom 
qu'aux noms de ma sœur et de mon frère, j'adhère pleinement 
aux couventions exprimées dans votre susdite lettre. » 

Trois jours après M. Blauc exprimait ce qu'il avait ob-

tenu, et réclamait la garantie de ses soins en ces termes 

» En suite de ce que nous sommes convenus à l'égard de 
l'affaire Sala, et de la lettre que vous m'avez écrite le 10 cou-
rant, j'ai fait mon opération, et tout sera réglé aujourd'hui. 
Le dossier, du moins l'ordre de prendre cette affaire, sera don-
né à M. Blanc mardi ou mercredi au plus tard, avec invitation 
de s'en occuper sans relâehe ; vous pourrez, en conséquence, 
vous assurer de ce fait pour confirmer le contenu de votre 
lettre. Comme j'ai été dans la situation de mettre dans mon 
obligation que le paiement de 5 pour cent sera effectué im-
médiatement après l'approbation de la commission supérieure, 
il sera bien que vous en fassiez autant au bas de la lettre que 
vous m'ayez écrite le 10 courant. Comme ce ne sera que ce 
soir que je remettrai mon obligation, si par hasard vous ne 
vouliez envers moi prendre le même engagement, je vous se-
rais reconnaissant de m'en instruire, car je ne voudrais pas 
me placer dans une fausse position. Au moyen de cette an-
notation au bas de votre susdite lettre et de la fixation de la 
commission que vous avez l'intention de m'allouer pour sui-
vre cette affaire, tout sera parfaitement entendu et exécuté 
suivant vos désirs. » 

En effet, M. Alloard écrivit au bas de sa lettre les mots 
qui suivent : 

« La remise du dossier ayant été faite dans le délai fixé, je 
déclare que la commission de 5 pour cent sera allouées lorsque 

la commission supérieure aura définitivement arrêté la.créance 
Bresson. » 

Cependant dix-huit mois s'écoulèrent pour parvenir à 

la liquidation, qui eut lieu à 40 pour 100 seulement, taux 

le plus bas des liquidations accordé par le gouvernement 

sarde pour créances de cette nature. M. Blanc réclama la 

commission promise; M. Sala répondit que pendant trois 

années il s'était occupé personnellement de ce recouvre-

ment, en s'entendantavecM. Alloard qui contribuait pour 

sa part aux frais de voyage et de séjour de lui Sala à Tu-

rin; il refusa tout paiement. M. Alloard consentait à payer 

la commission de 5 p. 100, mais seulement pour sa part. 

M. Blancleur fit d'abord des menaces, et leur proposa enfin 

de soumettre la question à M. le comte de Fornari, direc-

teur-général de la dette publique. Ce dernier, consulté 

en effet par M. Blanc, écrivit, le 30 juin 1827, à M. Al-

loard la lettre suivante : 

c Turin, le 30 juin 1827. 
« Monsieur, 

» M. Blanc s'est tout à l'heure présenté à moi, me faisant-
connaître l'obligation que vous aviez signée en sa faveur en 
1826, d'une commission de 5 pour 100 sur le montant de la 

créance Sala (fourrages), sous la condition que les bureaux de 
liquidation se seraient occupés dans huit jours de l'affaire, 
avec autre déclaration de votre part, mise au bas, par laquelle, 

reconnaissant que la condition s'était accomplie, vous renou-
veliez votro susdit engagement. . 

* M- Blanc, par suite des bons officesque j'avais exercés avec 

M. Berrnond, comme amiable compositeur entre vous et h 

'engagement énoncé séparément, et sur laquelle il pouvait pa-
raître douteux si vous avitz entendu vous engager. 

' » J'ai aussitôt vu et lui ai reproché, comme je le devais, 
que ce document prouvait clair comme le jour qu'il n'avait 

obtenu de vous cette commission de 5 pour 100 (sur une 
créance presque millionnaire, au moins nominativement) 
qu'en correspectif des moyens qu'il emploierait pour faire 
mettre la main à l'œuvre sous huit jours; ce qui était évi-
demment emploi d'un crédit imaginaire et escroquerie, si ce 

n'était (comme je ne saurais l'admettre, retenu par d'autres 
convictions satisfaisantes et honorables) emploi de moyens 
réels de subornation vis-à-vis de fonctionnaires publics, ce qui 
serait bien plus grave encore à tous égards. 

» Vous sentez bien que je suis loin de m'interposer dans le 
sens que désirerait M. Blauc. Je me crois un devoir bien diffé-
rent, et un droit et un intérêt forcé, puisque, m'étant chargé 
de bons offices en cette affaire compliquée, il m'est et doitm'ê-

tre à cœur qu'elle demeure exempte de toutes manœuvres il-
licites et même suspectes. 

» Je ne suis pas chargé de punir ni de faire ici le procès à 
personne. Je conçois, quant à vous, monsieur, qu'étranger et 
pressé de partir et de terminer vos affaires , si un intermé-
diaire vous a offert d'en accélérer l'expédition par un sacrifice 
qu'il vous imposait, vous ayez cédé sans même croire votre dé-
licatesse compromise, vous soumettant à une forte perte con-
ditionnellement, sans vous enquérir davantage. Mais M. Blanc, 
qui stipulait par contre le bénéfice correspondant à votre perte, 

n'en savait que trop. 
• Je ne puis, ne dois et ne veux, en ma position, tolérer 

que, avec ma connaissance, une escroquerie ou une autre ma-
nœuvre plus coupable encore, ait son effet et sa récompense ; 
et l'empêcher, c'est tout le moins que je puis faire, dans l'in-
térêt de la justice et de l'honneur, et pour réprimer l'impu-
dence qu'on avait de rechercher en cela mon intervention. 

» Je vous avertis donc, je vous somme plus que je ne vous 
engage, de ne payer ni bonifier la moindre chose à M. Blanc ni 
à personne, par suite de l'obligation dont je viens de vous en-
tretenir. Je vous préviens que vous vous compromettriez aussi 
et que, averti comme vous l'êtes maintenant, vous ne pour-
riez plus»paraître exempt de l'imputation de participation à 
une manœuvre autant illicite qu'elle est odieuse pour la ré-
putation des fonctionnaires intègres dont s'honore mon pays. 

» Ce n'est, au reste, qu'à cette condition (ainsi que je vais 
aussi en prévenir M. Blanc en lui envoyant simplement la co-
pie de cette lettre que je vous adresse) que je consens à ne 
point donner d'autre suite plus fâcheuse à cette affaire. 

» Je vous prie de m'accuser réception de cette lettre et de 
me donner la certitude que vous vous y conformerez. » 

Les choses sont restées en cet état depuis 1827. 

Ce n'est qu'en 1839 que M. Blanc a revendiqué de M. 

Alloard 13,080 fr. 85 c. pour sa commission. 

M. Alloard a cité la famille Sala en garantie ; il a de-

mandé que, dans l'hypothèse du succès de M. Blanc, elle 

eût à supporter l'allocation sur la part qui lui était reve-

nue dans la liquidation. 

Voicile jugement qui'a donné gain de cause à M. Blanc : 

« Attendu qu'il résulte des documens de la cause : 1° 
qu'Allorrd s'est engagé envers Blanc a lui payer 5 0

t
0 sur les 

sommes formant le montant de la liquidation qu'il lui ferait 
obtenir du gouvernement sarde; 2» que rien n'établit qu'Alloard 
ait fixé l'époque à laquelle Blanc serait tenu d'obtenir la liqui-
dation, ni à quel taux elle devait être fixée ; 3° que Blanc s'est 
occupé activement delà liquidation dont il s'agit, et l'a obtenue; 
4° qu'après la liquidation, Alloard a reconnu devoir à Blanc 
la commission de 5 pour 100 ; qu'il a seulement demandé un 
délai ; 5° que la déclaration de M. de Fornari pour Blanc, qui ne 
s'est pas soumis à l'arbitrage de ce dernier, que cette déclara-
tion doit être considérée comme l'expression de la susceptibi-
lité honorable de ce haut fonctionnaire qui craignait que les 
employés sous ses ordres fussent soupçonnés d'avoir cédé à 
des suggestions coupables, et que rien n'établit que Blanc se 
soit livré à ces manœuvres; 

» En ce qui touche l'intervention de Sala, qui a eu lieu à 
la requête d'Alloard, attendu que Sala n'a pris aucun engage-
ment envers Alloard, et qu'il résulte des documens de la cause: 
1° Que Sala a suivi activement la liquidation qui intéressait 
sa famille; 2° qu'Alloard a déclaré s'obliger à ne plus rien de-
mander à la famille Sala à quelque titre que ce fût; 

» Le Tribunal condamne Alloard à payer àBlanc lasommede 
13,080 francs 85 centimes avec les intérêts de ladite somme à 
partir du jour de la demande. » 

M. Alloard a interjeté appel, et M' Boinvilliers,son avo-

cat, s'est attaché à démontrer, à l'aide de la correspon-

dance et des faits établis au procès, que la liquidation de 

la créance était due aux soins personnels de son client et 

de M. Sala; que l'arbitre choisi par le sieur Alloard lui-

même avait condamné sa prétention par une lettre dont 

le sieur Blanc ne pouvait se faire honneur; qu'en outre, un 

certificat de l'administration de la dette publique cons-

tate que M. Blanc n'a ni poursuivi l'inscripteur, ni figuré 

comme -chargé de poursuivre la liquidation de la créance 

Sala; eufin, que certaines expressions des lettres échan-

gées entre les parties suffisent à prouver que l'interven-

tion de M . Blanc était de celles qu'on ne peut avouer, que 

la moralité de la justice repousse, et que ne peuvent sou-

tenir aucunes reconnaissances ultérieures. L'avocat fai-

sait aussi remarquer le silence de douze années gardé 

par M. Blanc, qui semblait ainsi avoir peu de foi en sa ré-
clamation. 

L'avocat de M. Blanc, en maintenant les articulations 

du jugement , trouvait la preuve de l'utile intervention 

de son client dans le consentement donné dans le prin-

cipe par M. Alloard au paiement de la commission con-

venue ; or les soins et démarches de M. Blanc avaient 

profité également à M. Sala. L'un et l'autre, heureux dans 

un autre temps d'avoir trouvé l'appui de M. Blanc lui 

doivent le prix d'une intervention qui n'a eu rien que 

d'honorable. M. Alloard , en particulier , a mauvaise 

grâce à reprocher à M. Blanc de s'être occupé d'un 

genre d'affaires qui était aussi le sien, puisque M. Al 

loard était cessionnaire de partie de la créance Sala. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat général 

Nouguier, la Cour a statué dans les termes suivans : 

t La Cour, considérant qu'il résulte des faits et pièces du 
procès, et notamment de la correspondance des parties, que la 
remise de 5 0(0 consentie par Alloard au profit de Blanc sur le 
montant de la créance Sala n'a eu pour objet que d'obtenir à 
prix d'argent, des employés du gouvernement sarde, une plus 
prompte expédition de la liquidation de cette créance; 

» Que cette stipulation est ainsi fondée sur une cause illi 
cite, et ne peut donner lieu à aucune action en justice ; 

» Attendu que la demande en garantie d'Alloard contre les 
héritiers Sala devient sans objet par suite du rejet de la de 
mande principale ; 

» Infirme ; au principal, déboute Blanc de sa demande. 

M* Lefcbvre de Viefville, agréé de MM. Miljans, Villala
z 

et C
e
, et de M

Ps
 Fremery, avocat, et Deschamps, agréé 

des compagnies d'assurances, le Tribunal a rendu 1
8 

jugement suivant : 

Le Tribunal vidant son délibéré': 

t En co qui touche la recevabilité de l'action en délaisse-
ment ; 

» Attendu que si, par exploit du 20 octobre 1840, enregi
s
. 

tré, les assurés ont signifié a'ix assureurs qu'ils entendaient 
délaisser le navire faisant 1 objet de l'assurance, ils n'ont pa

s 
exercé leur action en délaissement dans les délais prescrits par 
les art. 373 et 431 du Code de commerce. 

• En ce qui touche la demande en règlement d'avaries : 
» Attendu que l'assurance a été faite sur le corps du navire 

espagnol Lamislad; que la police affranchit les assureurs des 
dommages et pertes provenant du vice propre de la chose as-
surée, qu'il y a donc lieu de rechercher quelle a été la cause 
du sinistre; 

' » Que la raison de décider repose sur la constatation régu. 
lière de l'état du navire au moment de prendre la mer; 

» Que, d'après l'article 225 du Code de commerce, l'assuré 
doit, avant de prendre charge, faire visiter son navire dans 
les termes des règlemens; que le procès-verbal de visite doit 
être déposé au greffe du Tribunal de commerce; 

» Que le capitaine est tenu d'avoir l'extrait de ce procès-
verbal à son bord; 

» Que toutes ces formalités pouvaient être remplies à la 
Havane, d'où le navire est parti; 

» Attendu que si la présomption légale est en faveur de l'as-
suré lorsque ces formalités ont été observées, dans le cas con-
traire c'est à lui qu'incombe l'obligation de justifier du bon 
état du navire assuré ; 

• Attendu que Lamittad a pris la mer le 3 novembre 1839; 
que si les demandeurs produisent un document portant la 
date du 27 octobre précédent, et constatant que le capitaine a 
fait visiter et reconnaître le bon état de son navire, ce docu-
ment n'a acquis de date certaine que le 19 septembre 1840, 
au moment où il fut déposé au greffe du Tribunal de com-
merce de la Havane, c'est-à-dire plus de dix mois après l'en-
trée en mer ; 

» Attendu que l'attestation donnée les 23 septembre 1840 et 
28 septembre 1842, par les agens qui ont procédé à la visite 
du 27 octobre 1839, ne peut être Considérée que comme un 
témoignage officieux ; qu'elle ne peut suppléer les formalités 
prescrites par la loi du 13 août 1791, et l'article 225 du Code 
de commerce ; 

» Qu'en l'absence de ces formalités sacramentelles, il faut 
rechercher si le bon état du navire peut résulter des faits et 
des autres documens du procès ; 

» Attendu qu'il ressort de tous les faits de la cause que le 
navire était vieux; qu'après d'importantes réparations il avait 
fait plusieurs voyages de long cours; que, jusqu'au 2 décem-
bre 1839, le livre de bord ne constate que des accidens de 
mer sans gravité; que néanmoins des voies d'eau se sont mani-
festées dès cette époque; qu'il y a plusieurs contradictions 
entre les déclarations faites par le capitaine devant le vice-
consul espagnol à Rio-Janeiro et les écritures du livre de 
bord; 

> Qu'il résulte des procès-verbaux dressés les 12 mars et 
6 avril 1840, par les officiers de l'arsenal de marine de Rio-
Janeiro, que Lamistad était très vieux, qu'il était disjoint 
dans ses flancs intérieurs et dans le reste de son corps ; que 
son grand màt et le reste de sa mâture étaient pourris, et que 
ce bâtiment ne pouvait plus être réparé; qu'en présence de 
pareilles constatations , il est impossible de douter que le si-
nistre doive être attribué au vice propre du navire assuré; 

Attendu que les seules avaries causées par fortune de mer 
sont si minimes qu'elles sont absorbées et au-delà ; par la 
franchise de trois pour cent stipulée au profit des assurances ; 

Par ces motifs : 

Le Tribunal déclare les demandeurs non recevables en 
leur action en délaissement, les déclare mal fondés en leur ac-
tion en règlement d'avaries, et les condamne en tous les dé-
pens, s 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

^Présidence de M. Lebobe.) 

Audience du 9 janvier. 

ASSURANCES MARITIMES. — DÉLAISSEMENT. — RÈGLEMENT D'À 

VARIES. — CONSTATATION DE L'ÉTAT DU NAVIRE. — MM. MIL 

JANS, VILLALAZ ET C*, COMMISSIONNAIRES, CONTRE LES COM 

PAGXIES D'ASSURANCES MARITIMES : L'ASSURANCE GÉNÉRALE 

LA MËLUSINE , L'INDEMNITÉ , L'OCÉAN, ET LE LLOYD FRAN 

ÇAIS. 

Le procès-verbal de visite du navire que le capitaine est 
tenu de faire faire avant de prendre charge ne peut être 
remplacé ni par det document antérieurs à Ventrée en 
mer, mais qui n'ont pas de date certaine avant cette époque, 
ni par des certificats postérieur t; dant ce cas, c'est à ï as-

suré qu'incombe l'obligation deprouver que le navire était 
en état de tenir la mer. 

Sur les plaidoiries de M* HorsoD, avocat, assisté do 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels ). 

( Présidence de M. Simonneau, ) 

Audience du 7 janvier. 

REMÈDE SECRET. — CONTRAVENTION. 

Est réputé remède secret tout médicament qui n'est pas con-
forme aux formules du Codex pharmaceutique, ou acheté 
et rendu publie par le gouvernement, lors même qu'il se-
rait vendu sur la prescription d'un docteur-médecin. 

Le pharmacien qui a vendu ce médicament, et qui a ainsi 
contrevenu aux dispositions de l'article 32 de la loi du 21 
germinal an XI, doit être cependant renvoyé de la plainte, 
cet article n'édictant aucune peine; il n'y a pas lieu de lui 
appliquer les peines du décret du 29 pluviôse an XIII, 

qui se réfère seulement à l'article 36 de la loi de germU 
nal. 

Les solutions qui ressortent de l 'arrêt que nous rapportons 
doivent être regardées aujourd'hui comme incontestables ; la 
jurisprudence paraît fixée dans le sens de l'arrêt rendu par la 
Cour royale de Paris (plaidant, Me Mermilliod , avocat du 
sieur Blancard, conclusions de M. de Thorigny). 

€ La Cour, 

» Statuant par suite du renvoi fait devant elle par arrêt de 
la Cour de cassation du 11 novembre 1842 ; 

» Considérant qu'il résulte du procès-verbal du commissaire 
de police, en date du 5 juin 1841, et des débats, qu'en 1841 
Blancard, pharmacien, a mis en vente et vendu un médica-
ment indiqué sous la dénomination de purgatif et vomi-
tif purgatif selon l'ordonnance du docteur Leroy ; 

» Considérant que ce médicament doit être regardé comme 
remède secret, puisque cette composition pharmaceutique 
n'est ni conforme aux formules du Codex légalement rédi-
gées et publiées, ni acheté et rendu public par le gouvernement, 
conformément au décret du 18 août 1810 ; 

Que vainement Blancard allègue qu'il ne vendait cette 
composition pharmaceutique que sur ordonnance du médecin 
Signoret; qu'il résulte, en effet, des piècet, produites, qu'aucun 
formulaire spécial et rédigé pour des cas particuliers n'a été 
remis à Blancard par Signoret, et qu'il ne peut prétendre avoir 
préparé et vendu un remède magistral; 

» Considérant que Blancard a ainsi contrevenu aux disposi-
tions de l'article 32 de la loi du 21 germinal an XI; 

» Mais, considérant que cette infraction n'est punie par au-
cune disposition de la loi; que le décret du 29 pluviôse an 
XIII, qui détermine les peines à appliquer pour les contraven-
tions prévues par l'article 36 de la loi du 21 germinal an XI, 
n'en contient aucune pour les contraventions à l 'article 32 de 
la même loi; 

» Que l 'article 36 n'a prononcé de peine que contre les an-
nonces de remèdes secrets, et contre les individus qui, sans 
être pharmaciens, débiteraient des remèdes au poids médici-
nal; que les Tribunaux ne peuvent suppléer au silence delà 
loi, ni prononcer par analogie une condamnation qui n'y

 es
' 

pas formellement écrite; 

» Renvoie Blancard des fins de la plainte. » 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

Présidence de M. G.avini. 

Session de décembre 1842. 

On l'a dit souvent, et chaque session des assises de la 

Corse se charge de le prouver, les crimes contre les pro-

priétés sont rares dans ce pays, et les crimes qui ap-

pellent la répression delà justice y sont pour la plupart des 

attentats contre les personnes et dont les mobiles sont : 

le faux point d'honneur, le besoin de la vengeance, ou 

ces pastions qui se ressentent du soleil de l'Italie. 

Cette session, dans laquelle figurait la grave affaire Gio-

vanetti, dont nous avons rendu compte dans la Gazette 

des Tribunaux du 22 décembre, est remarquable comme 

venant à l'appui de nos observations, ainsi qu'on « 

pourra voir par les divers procès dont on va lire la
 re

*9* 

lion, 
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Audience du 17 décembre. 

PROMESSE DE MARIAGE A UNE JEUNE FILLE. — SÉDUCTION. 

MEURTRE. 

Marc-Marie Campana d'Ortiporio était uni par les 

r de la plus étroite amitié avec le nommé Sansonetti 

\ la même commune. Leurs maisons étaient voisines 

l 'nne de l'autre, ils se voyaient tous les jours, et, pleins 

H (" confiance dans l'intimité au sein de laquelle ils vi-

vaient ils couchaient souvent sous le même toit et s'as-

sevaieîit à la même table. Campana avait une soeur âgée 

de dix-neuf ans : Innocenza était son nom. Aussi remar-

quable par sa beauté que par sa sagesse , elle avait été 

plusieurs fois sollicitée en maris ge. Sansonetti, épris de 

ses charmes , ne tarda pas lui aussi à lui offrir ses hom-

mages qui furent agréés par les parens de la jeune fille. 

Cependant il parvint, sous différens prétextes, à différer 

cette union pendant quelque temps; il paraît que dans 

cet intervalle des relations intimes s'établirent enire ces 

deux jeunes gens. Campana, ayant un jour surpris San-

sonetti enfermé dans la chambre de sa iceur , le pressa 

vivement de tenir sa promesse. Sansonetti jura sur son 

honneur qu'il serait fidèle à ses engagemens; mais à 

peine fut-il hors de danger qu'il envoya un message an-

noncer à la famille Campana qu'il retirait sa parole; et 

comme si un outrage aussi sanglant ne suffisait point 

pour exaspérer ceux qu'il venait ainsi de déshonorer , il 

s'enfuit peu de temps après avec une demoiselle Giafferj. 

La conduite de Sansonetti irrita tellement Campana, que, 

l'ayant rencontré sur la place du village, et se croyant 

insulté par son attitude fière et presque menaçante, il le 

coucha en joue avec un fusil double dont il était armé : 

Sansonetti tira aussitôt de sa poche un pistolet , et tous 

les deux firent feu presque en même temps. Sansonetti 

fut assf z grièvement blessé. 

Traduit devant la Cour d'assises sous le poids d'une 

accusation de tentative d'assassinat, Marc Marie Campa-

na a prétendu non-seulement avoir été provoqué, mais 

avoir agi en état de légitime défense. Ce qui devait sur-

tout disposer le jury en faveur de l'accusé Campana, 

c'est la conduite indigne et le langage cynique de San-

sonetti, qui, à l'audience, n'a pas craint de déclarer hau-

tement que jamais il n'avait eu l'intention d'épouser la 

jeune Innocenza; qu'il avait enlevé la demoiselle Giaf-

ferj pour que Innocenza comprît bien qu'il avait tout-à-
fait rompu avec elle. 

Un tel langage était fait pour révolter tous les cœurs 

honnêtes et pour excuser le mouvement de colère qui 

avait emporté Campana. Aussi le jury, en le déclarant 

coupable à la simple majorité seulement, a-t-il ajouté 

qu'il y avait eu provocation, et qu'il existait des circons-
tances atténuantes. 

Campana a été condamné à un an de prison. 

— A l'audience du même jour a comparu un nommé 

Susini de Serra, accusé de meurtre commis à la suite 

d'une rixe. Les débats ont établi que cet homicide avait 

été plutôt le résultat d'une imprudence que d'une inten-

tion criminelle. En conséquence, l'accusé Susini a été 
condamné à dix- huit mois de prison. 

-— Un fait de même nature conduisait, à l'audience du 

19 décembre, devant le jury, le hommé Barthélémy Mi-

gnucci de Corte, accusé d'avoir donné volontairement 

la mort, à l'aide d'un stylet, au nommé Ange-Marie 

Campana dans une rixe où il fut lui-même blessé à la 

cuisse d'uu coup de stylet. Toute la question du procès 

se réduisait à savoir quel avait été l'agresseur. Ce mal-

heureux événement avait eu lieu vers les onze heures du 

soir, dans une rue écartée; l'homicide et l'homicidé 

avaient tous deux bu outre mesure. Au milieu de toutes 

ces circonstances, accompagnées du doute que présen-

tait la question de savoir à qui il fallait attribuer les 

premiers toits de cette rixe, le ministère public a re-

connu lui-même l'existence de la provocation. En con-

séquence, déclaré coupable de meurtre, commis à la sui-

te de provocation violente et avec circonstances atté-

nuantes, l'accusé Mignucci a été condamné à trois an-
nées d'emprisonnement. 

Audience du 20 décembre. 

ENLÈVEMENT D'UNE JEUNE FILLE PAR DES BANDITS. 

Dans le courant du mois de janvier dernier, la com-

mune de Marignano fut le théâtre d'un crime odieux, 

consommé avec une audace dont peut-être on n'a jamais 

vu d'exemple. Plusieurs personnes, parmi lesquelles se 

trouvait une jeune fille âgée de dix-huit ans, nommée 

Toussainte Battini, en compagnie de son frère Pierre-

Toussaint Battini, et d'autres de ses parens, étaient réu-

nies dans une maisonnette sise au lieu dit Ura. La nuit 

était déjà très avancée. Tout à coup on entend frapper à 

la porte, on s'empresse d'ouvrir; un homme, armé de 

pied en cap, s'offre à leurs regards. C'était le bandit An-

tonini, un des contumax les plus redoutables qui infes-

tent notre pays. Ce monstre exécrable, depuis si long-

temps souillé des plus noirs forfaits, s'avance, un fusil 

et un pistolet à la main, au milieu de ces cinq ou six 

personnes que la terreur et la surprise tient en quelque 

sorte enchaînées. Un fusil se trouvait suspendu à la mu-

raille, il ordonne qu'on le lui remette entre les mains; 

on obéit à cet ordre. Le bandit, tenant son arme dirigée 

sur Pierre Toussaint Battini, le somme de le suivre. Ce 

dernier, terrifié, n'oppose aucune résistance, et il est 
aussitôt entraîné hors de la maison. 

Revenus de leur première frayeur, les parens de. Pier-

re-Toussaint Battini se précipitent sur les traces du ban-

dit ; mais celui-ci les tient en respect, en menaçant de 

faire feu sur le premier qui osera s'avancer vers lui. S'a-

dressant ensuite à sa victime, il fait entendre ces paro-

les : « Préfères-tu mourir, ou me donner ta sœur? — Je 

préfère la mort, répondit aussitôt Pierre-Toussaint Bat-

tini.— Non, répond alors une voix, tu ne mourras pas; 

s il faut le sacrifice de mon honneur pour sauver tes 

jours, me voici. » A l'instant une jeune fille se présente 

au bandit et se livre en sa puissance : c'était la jeune 

Toussainte Batlini. En ce moment le bandit est rejoint 

par deux hommes armés qui se tenaient à une petite dis-

tance du lieu où se passait cet incroyable attentat : c'é-

î
aient

J
es nomniés Jean

 Àntonini, son frère, et Pierre-
Jean Massoni, son parent éloigné. Aidé par ces deux 

hommes, le bandit entraîne la jeune fille dans les makis, 

au milieu desquels ils disparaissent. Des habitans de la 

localité accourent armés; mais il était trop tard. Le port 

de toute espèce d'arme étant prohibé en Corse, par la 

jurisprudence de la Cour royale, aucun de ceux qui é-

taient présens n'était armé, et il fallut perdre un temps 

précieux pour s'en procurer. Le bandit eut ainsi le temps 

de se soustraire à toutes les poursuites qui furent dirigées 

contre lui. La jeune Toussainte Battini resta pendant 

^ingt-quatre heures en la puissance du bandit Antonini. 

Elle fut ensuite ramenée à sa famille par Jean Antonini, 

qui, arrêté peu de temps après, ainsi que Pierre Massoni, 

comparaît avec ce dernier devant la Cour d'assises de la 

^oise, comme tous les deux accusés de s'être rendus 

tel système d'excuse ne pouvait prévaloir, et si la ri-

gueur de la justice n'a pu encore s'appesantir sur le ban-

dit Antonini, qui tient toujours la campagne, du moins 

ses complices ne sont pas restés impunis. Déclarés cou-

pables du crime qui leur était imputé, Jean Antonini, en 

faveur duquel le ministère public a cru pouvoir récla-

mer le bénéfice des circonstances atténuantes, a été 

condamné à cinq années de réclusion, et Pierre- Jean 

Massoni à cinq années de travaux forcés, et tous les deux 

à subir l'exposition sur la place publique de cette ville. 

— C'était encore les suites d'une rixe que le jury avait 

à joger le 21 décembre. 

Un certain Cotoni de Quasquara prétendait faire pas-

ser ses bestiaux à travers un enclos appartenant aux 

deux frères Quillici. Ceux-ci s'y opposèrent et firent aus-

sitôt usage de leurs armes. Cotoni, qui était armé, fit 

également feu, mais son coup n'atteignit point les Quili-

ci, et il fut lui-même légèrement blessé à un bras. Au-

cun témoin n'ayant déclaré que les Quilici avaient été 

les premiers agresseurs, le jury n'a pas hésité à admettre 

l'excuse de la provocation et l'existence des circonstan-

ces atténuantes en faveur des deux accusés , qui ont été 

condamnés, le premier à dix mois, et le second à quinze 

mois de prison. 

Audience du 22 décembre. 

VENDETTA. — MEURTRE. 

Le 1
er

 décembre 1841, Antoine- Félix Raffalli avait été 

condamné à un mois de prison pour avoir porté des 

coups et fait des blessures à un certain Jean-Baptiste 

Campana. Depuis cette condamnation, une grande froi-

deur existait entre leurs familles. Raffalli avait l'impru-

dence de se rendre parfois armé au hameau de Campana, 

comme pour y provoquer ses adversaires. Le 29 mars 

dernier, Jean- Baptiste Campana l'ayant rencontré sur la 

place du village, se jette sur lui et cherche à le désar-

mer. Marc- André Angeli, parent de Baffalli, survient ar-

mé d'un fusil, et fait immédiatement feu sur Jean-Bap-

tiste Campana, sans toutefois l'atteindre. Au bruit de 

celte explosion, Pierre-Paul Campana, cousin-germain 

de Jean-Baptiste Campana, sort aussitôt de sa forge et 

décharge un coup de fusil sur le malheureux Raffalli, qui 

tombe noyé dans son sang. Marc-André Angeli et Pierre-

Paul Campana ont été, en raison de ces faits, renvoyés 

tous les deux devant la Cour d'assises, sous le poids d'u-

ne accusation de meurtre et de tentative de meurtre. 

Marc André Angeli tient encore la campagne. Pierre-

Paul Campana, qui vient répondre aujourd'hui à cette 

accusation de meurtre, a prétendis, pour sa justification, 

qu'il avait été provoqué à ce crime par la conduite de 

Raffalli, qui ne cessait de venir le défier en armes jusque 

dans son village, et surtout par le coup de feu tiré con-

tre son cousin Jean-Baptiste Campana. Le jury ayant ac-

cueilli ce système, Pierre-Paul Campana a été condam-

né à cinq années d'emprisonnement. 

CHRONIQUE 

DEPÀRTEMENS; 

— ALLIER. — On écrit de Moulin au Journal du Cher ; 

« Il n'est bruit en ce moment, dans le ressort de la 

Cour de Riom, que de la déconfiture d'un jeune magis-

trat attaché à un des parquets de première instance. On 

parle d'un passif de plus de 400,000 f., dans lequel figure-

raient non seulement des banquiers de l'Auvergne, mais 

encore des magistrats, et jusqu'à de simples huissiers. 

Le débiteur serait en fuite. 

— RHÔNE (Lyon). — Nous lisons dans le Courrier de 
Lyon du 6 janvier : 

« On nous assure que Marie Boudon , au lieu de se 
trouver plus loin que les pays étrangers , comme on l'a 

dit et comme l'arépété l'avocat do la famille Marcellasge, 

a passé trois jours à Saint-Denis-de-Bron (Isère) , c'est-

à-dire à deux lieues de Lyon , pendant les débats de l'af-

faire Jacques Besson. Ce témoin , que l'on a toujours 

jugé comme fort important , et qui avait été assigné vai-

nement pour venir déposer à Riom , était probablement 

resté en Savoie depuis le séjour des dames de Chamblas 

à Aix-les-Bains. Il paraît que cette fille serait venue se 

mettre à la disposition de ses anciennes maîtresses, dans 

le cas où le conseil "de famille qui avait été convoqué 

dans leur intérêt aurait décidé qu'elles devaient se rendre 

à l'appel solennel de M. le procureur-général. On ajoute 

que Marie Boudon , qui s'était réfugiée chez des paysans, 

pendant son séjour à Saint-Denis-de-Bron , est repartie 

aussitôt qu'il a été décidé que les dames de Chamblas ne 

comparaîtraient pas. L'on a jugé sans doute que la pré-

sence de ce témoin était au moins inutile en France au 
moment du procès. » 

La jeune Toussainte Battini, dont le malheur , la jeu-

nesse et la beauté inspirent le plus vif intérêt, est venue 

reposer a l'audience, Jean Antonini et Massoni (Jean-
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n supposant aux violences du bandit. Un 

— Une femme sous les scellés, tel est le titre sous le-

quel le Moniteur judiciaire de Lyon place le récit de 
l 'aventure suivante : 

Dans une petite ville des environsdeLyon, un sieur D. 

pharmacien, avait uneépousequ'il chérissait, et dont il était 

tendrement aimé; elle moui ut; il est inutile de dire l'affreux 

thagrindu malheureux survivant. Dans sa douleur, il 

résolut de fuir à jamais les lieux qui lui rappelaient si 

cruellement la perte qu'il venait de faire; il partit, aban-

donnant le soin de son officine à son élève, fort joli gar-

çon de vingt-cinq ans, appelé à succéder à son pa-

tron. Cet élève, que n'absorbait pas entièrement l'étude 

du Codex, avait formé une tendre liaison avec une dame 
du voisinage. 

Chaque jour, sous l 'ingénieux prétexte de drogues ou 

de pilules, la jolie voisine s'introduisait dans la boutique 

et faisait, pendant quelques heures, oublier au sensible 

élève d'Esculape les soins de l'officine et les prépara-
tions pharmaceutiques. 

Mais un jour que, pour se soustraire aux regards in-

discrets des passans, les deux amoureux s'étaient retirés 

dans l'arrière-boutique, la justice, sous la forme de M. 

le juge-de-paix et de son greffier, entre dans la phar-
macie. 

On comprend facilement l'effroi de la jeune dame et 

l 'embarras de l'apprenti pharmacien, qui voit déjà son 

patron refuser pour successeur un homme d'une mora-

lité plus que douteuse. Cependant, dans son trouble, une 

idée lui vient; il ouvre précipitamment une armoire, y 

pousse vivement la pauvre femme plus morte que vive, 

et se présente au juge de paix. Ce magistrat lui déclare 

le motif de sa visite ; il venait, à la requête des héritiers 

de l'épouse défunte de l 'apothicaire, apposer les scellés 

sur les objets mobiliers dépendant de la succession de la 
dameD.... 

L'opération commence ; on procède d'abord à la de-

scription sommaire des objets; on prend les clés de tous 

les meubles, puis on pose sur chaque serrure un énorme 
cachet de cire rouge. 

Arrivé à la fatale armoire, le greffier se dispose à l 'ou-

vrir; l'élève pharmacien se précipite avec effroi pour s'y 

opposer. Le juge de paix se méprenant sur son inten-
tion : « C'est sans doute, dit-il, l 'armoire dans laquelle 

vous renfermez vos effets; c'est bien, vous allez les re-

connaître. » Et la main du juge de paix se porte sur la 

clé. « Non, non, s'écrie vivement le malheureux qui se 

soutient à peine, il n'y a absolument rien à moi.» Ce di-

sant, il arrache lui-même la dé et la remet au magis-

trat. Ce dernier la prend et applique sur la serrure la 

terrible empreinte. 

Ces opérations terminées, juge de paix et greffier se 

retirent, établissant l'infortuné jeune homme gardien des 

objets mis sous la main de justice, et lui donnant con-

naissance de l'article 252 du Code pénal, ainsi conçu : 

>< Les coupables de bris de scelles seront punis de six 

» mois à deux ans d'emprisonnement , et si c'est le gar-

» dien lui-même, il sera puni de deux à cinq ans de la 

» même peine.» 

Laissés seuls, les deux amans se désespèrent. Aux 

supplications qui lui sont adressées pour qu'il ouvre l'ar-

moire, l'apprenti pharmacien répond par l'article 252 du 

Code pénal. On pleure, on se lamente, mais on ne prend 

aucune résolution. Cependant la nuit approche, la dame 

fait comprendre la cruelle position où elle va se trouver; 

elle ne peut passer une nuit loin de son domicile ; ce 

serait un scandale affreux, elle serait à jamais perdue de 

réputation. En face d'un si grand danger, le commis ne 

voit plus qu'un paiti à prendre, c'est celui de tout confier 

au juge de paix. 

Il court donc chez le magistrat, qui soupait en ville. 

Nouvelle course, nouveau retard. Cependant, il parvient 

à trouver le fonctionnaire et lui confie sa position déses-

pérée. M. le juge de paix, qui a été jeune, sourit à la 

narration de l'élève en pharmacie, et lui promet son as-

sistance. Mais, par malheur, les clefs sont chez le gref-

fier, le greffier vient de partir pour une partie de pêche 

aux écrevisses, et ne doit revenir que le lendemain ma-

tin. Nouvelle perplexité, nouveau retard, et la pauvre 

dame, pendant ce temps-là, gémissait toujours dans son 
gffreux réduit. 

Enfin, un serrurier a été appelé, et la fatale porte a 

été ouverte. Nous devons ajouter que la dame en sortant 

avait eu le soin de cacher son visage avec sesdeux mains, 

précaution inutile, car l'obligeant magistrat, au moment 

où la jeune dame passait devant lui, avait discrètement 

détourné la tête. 

— IOIRE- INFÉRIEURE (Nantes). — Les désordres et les 

scènes de violences dont le nouveau règlement sur les 

marchés a été le prétexte, ont cessé, mais il s'en faut 

que l'état régulier des choses soit rétabli. 

Le Breton donne, à la date du 7 janvier, les nouvelles 
suivantes : 

« Nous venons de parcourir nos marchés, toujours vi-

des de lait et de légumes, bien que nous soyons au sa-

medi. Un très petit nombre d'hommes, ou plutôt de 

femmes, embusqués aux abords de la ville sur toutes les 

roules, continuent d'empêcher de vive force l'introduc-

tion en ville de ces denrées, sans que l'autorité paraisse 

avoir pris des dispositions suffisantes pour garantir la 

sûreté des pourvoyeurs habituels de la ville. 

» Du côté de Pont-Rousseau et de Clisson, et peut-

être sur d'autres routes, des patrouilles à cheval ont été 

dirigées, mais du côté de Richebourg, de la Ville-en-

Bois, toute personne chargée de légumes ou de lait était 

repoussée et pillée sans qu'il y eût qui que ce fût pour 

réprimer un désordre qui peut devenir grave par ses 

conséquences, car la terreur se répandra peu à peu dans 

nos environs; la peur seule alors suffira pour retenir chez 

eux les pourvoyeurs de nos marchés, sans que personne 

continue de s'opposer violemment à leur entrée. 

» Il est bien temps que des mesures efficaces soient 

prises pour faire renaître la sécurité : mais tous les re 

proches-ne doivent pas tomber sur l'autorité, un peu 

déconcertée par cette émeute féminine, dont la répres 

pression exige une grande longanimité ; nous devons en 

adresser une bonne part à nos concitoyens eux-mêmes, 

qui n'ont pas su répondre avec zèle aux convocations 

qu'ils ont reçues pour s'armer et veiller eux-mêmes au 

maintien de l'ordre, sans lequel eux et leurs familles 

vont se trouver exposés à des privations sensibles, dont 

on rit encore aujourd'hui, mais qui, avant peu, excite-

ront de violens murmures, et provoqueront peut-être 

des désordres beaucoup plus graves que ceux que nous 
déplorons en ce moment. » 

MANCHE (Saint-Lô). — Justine Corbin est une charmante 

blonde aux yeux bleus dont vingt ans font toute la pa 

rure. La pauvre fille sanglote à fendre le cœur, et le jury 

et l'auditoire sont déjà bien disposés en sa faveur avant 

de savoir quel est le crime dont on l'accuse. Le greffier, 

sans pitié pour ses pleurs, se lève, et lit un terrible acte 

d'accusation qui lui impute d'avoir, étant au service du 

sieur J , médecin à Saint-Vaast-la-Hongrie , dérobé 

une ceitaine quantité de linge et d'effets. A cette lecture, 

Justine Corbin sanglote plus fort. Témoins produits, mi 

nistère public et avocat entendus, il résulte qu'il y a eu 

une grossesse dont l'auteur anonyme n'est peut-être pas 

un mystère pour la conscience du jury, et un verdict 

d'acquittement est rendu en faveur de la pauvre fille, à 

la satisfaction du public , qui a paru penser qu'une ten-

dre reconnaissance pouvait très bien expliquer la pos-

session des quelques effets retrouvés entre les mains de 
l'accusée. 

publique. Malheureusement, avec la prospérité de la So-

ciété sont venues les divisions et la discorde. Les plus 

jeunes membres organisèrent contre les anciens un 

PARIS , 9 JANVIER. 

— Par ordonnance royale, en date du 8 janvier, M. 

Onfroy de Bréviïle, préfet de l'Aube, est nommé con 

seiller d'Etat en service extraordinaire. 

— M. Plongoulm , nommé procureur-général près la 

Cour royale de Nîmes , a prêté serment aujourd'hui entre 
les mains du Roi. 

— La l
r9

 chambre de la Cour royale a entériné un 

brevet d'inscription au sceau de France délivré par M. 

le garde-des-sceaux, le2î avril 1842, au profit de M. le 

baron Alexandre Dhaumer Claybrooke , comme ayant 

succédé au majorat-baronnie , appartenant à feu son 
père et fondé par son aïeul paternel. 

— A l'ouverture de l'audience du- Tribunal de com-

merce, M. le président a annoncé que l'affaire de M. le 

directeur du théâtre de la Porte-Saint-Martin contre 

Mlle La3tiîia FiUjames étant arrangée, il n'y avait lieu 
à prononcer le jugement. 

— Le Tribunal de commerce, présidé par M. Ber 

trand. a entendu aujourd'hui la première partie de la 

plaidoirie deM° Léon Duval, dans l'affaire des mines de 

houille de Chaney-Saint -Etienne. L!affaire a été remise à 

quinzaine pour la continuation de la plaidoirie de M" 

Léon Duval ^t pour les plaidoiries de M
es

 Durmont, 

Arago et Destouche, pour les défendeurs. Nous rendrons 

un compte détaillé de ces débats lorsqu'ils seront com-
plets. 

— Une Société philantropique de secours mutuels con 

nue sous le nom de Société de Saint-Jean-Baptiste et de 

Saint-Antoine, fut fondée en 1822, entre divers mar 

chands bouchers, charcutiers, etc. , dans le but, moyen-

nant une cotisation annuelle de 36 francs, d'administrer 

des secours à domicile à ceux deses membres qui seraient 

malades, et de servir une pension de 200 francs par an 

aux sociétaires qui auraient atteint l'âge de 65 ans et 

une pension de 400 francs aux septuagénaires. La Société 
prospéra rapidement, et le nombre de ses membres qui 

était de 25 à l'époque de la fondation, s'éleva bientôt à 

81. Le fonds social suivit le même accroissement, et il 

se compose aujourd'hui d'une somme de 50,000 francs 

placés en rentes inscrites sur Je grand-livre de la dette 

système de persécutions et de taquineries qui, s'il faut 

en croire l'avocat des fondateurs, n'avaient d'autre but 

que de les dégoûter do la Société, de les en éloigner et de 

partager ensuite le fonds social. 

Voici à quels moyens on eut recours pour cela : on 
contesta à plusieurs membres'.fondateurs, MM. Pattenotle, 

Leroy etThemain, qui avaient atteint l'âge de 65 ans, 

fixé pour avoir droit à la pension de 200 francs, le droit 

de toucher cette pension ; et une assemblée générale de 

la société, où n'assistaient que 36 membres au heu dess 

81 qui la composent, décida que tous les membres ne 

pouvant être admis dans la société après 40 ans, et ne 

pouvant par conséquent avoir droit de toucher la pen- , 

sion de 200 francs qu'après qu'ils auraient fait partie de 

la société pendant au moins 25 ans, il résultait delà que, 

puisque l'association n'avait été fondée qu en 1822, au-

cun membre n'était fondé encore à réclamer la pension 

que les statuts assurent aux sociétaires âgés de 65 ans. 

M. Themain déférait au Tribunal civil de la Seine (5 

chambre) cette décision, qu'il qualifiait d'irréguhère et 

de destructive de la foi due aux premiers engagemens 

de la société. Il exposait, par l'organe de M
9
 Isambert, 

son avocat, que l'article réglementaire des pensions 

n'exigeait pas que les membres qui les réclameraient 

eufsent fait partie de la société pendant vingt-cinq ans,' 

que cela n'était écrit nulle part dans les statuts, qui n'in-

diquaient d'autre condition pour avoir droit aux pen-

sions, que celle d'être âgé de soixante- cinq ou soixante-

dix ans; que si les premiers membres avaient pu être ad-

mis, bien qu'ils fussent âgés de plus de quarante ans, à la 

différence de ceux qui se présenteraient postérieurement, 

qui ne pourraient plus entrer dans la société après cet 

âge, c'était une exception,un privilège assuré aux fonda-

teurs de la société; que par conséquent M. Themain, bien 

qu'il eût quarante-six ans à l'époque de la fondation, au-

jourd'hui qu'il a soixante-cinq ans, a droit, par cela seul, 

au service d'une pension de 200 francs. 

M
e
 Adrien Benoît répondait, au nom des membres op-> 

posans de la société, que l'admission à quarante-sept ans 

avait été une exception quine pouvait influer sur le ser-

vice des pensions; que le principe général, c'était qu'on 

ne pouvait être admis après quarante ans, et qu'on n'a-

vait le droit de réclamer la pension qu'après qu'on avait 

fait partie de la société pendant vingt-cinq ans. 

Le Tribunal, présidé par M. Michelin (audience du 5 

janvier), a rejeté ce système, a condamné la société à 

exécuter ses engagemens envers les membres fondateurs^ 

et à servir une pension de 200 f. à M. Themain. Un grand 

nombre de sociétaires attendaient dans l'auditoire l'issue 

de ce procès important pour les membres de la société 

de Saint-Jean-Baptiste et de Saint -Antoine. 

Gallet, sa femme et le nommé Dunan Delamery, 

tous trois repris de justice, exercent en commun sur les 

grandes routes une coupable industrie, dont la surveil-

lance de la gendarmerie des campagnes rend heureuse-

ment le succès difficile de notre temps. A l'aide d'une 

charrette attelée d'un cheval, ils parcourent les chemins 

publics qui environnent Paris, et s'emparent, sans plus 

de façon, des marchandises déposées sur les bas-côtés 

des routes, pour en rendre l'abord et le chargement plus 

faciles aux voituners qui doivent les transporter à leur 

destination. Au moment de leur arrestation, les trois as-

sociés exploitaient le canton de Lagny (Seine-et-Marne), 

et faisaient le commerce de planches. C'est par suite de 

la tentative qu'ils ont faite d'ajouter une nouvelle branche 

à ce commerce en volant une voiture, qu'ils comparais-

sent aujourd'hui devant le jury. 

Au mois d'avril dernier, une charrette chargée de 156 

bottes de luzerne, se trouvant sur le chemin public de 

Torcy à Paris, disparut pendant la nuit. Elle avait été 

amenée la veille au soir par le sieur Ronsin, cultivateur 

à Rentilly, qui devait l'y venir prendre avant le jour, 

pour la conduire de bonne heure à Paris. Le 14 juin sui-

vant, M. Delaplace meunier de Torcy, passant sur la 

même route, crut reconnaître, à quelque distance de 

Neuilly, la charrette du sieur Ronsin conduite par deux 

hommes et une femme ; la plaque avait été enlevée ; la 

voiture repeinte à neuf, était chargée de planches. Néan-

moins, bien certain de ne pas se tromper, il suivit la 

charrette jusqu'à Vincennes, où le sieur Ronsin lui-même, 

qui venait par derrière, ne tarda pas à arriver. 

Là, celui-ci, ayant positivement reconnu la charrettâ 

qui lui avait été volée trois mois auparavant, fit arrêter 

les trois individus qui s'en disaient propriétaires. Inter-

rogés sur la possession des planches qui fermaient leur 

chargement, les accusés déclarèrent qu'ils allaient à Cré-

cy pour chercher un ihéâtre de marionnettes lorsqu'une 

personne leur offrit 40 fr. pour conduire à la barrière du 

Trône des planches déposées sur le bord de la route, et 
qu'ils- acceptèrent. 

Mais la perquisition faite à Charonne dans le lieu ou 

ils avaient fixé leur domicile commun, amena la preuve 

que le chargement était, comme la charrette, le produit 

du vol. On trouva chez eux un magasin renfermant un 

nombre considérable de planches, sur lesquelles plu-

sieurs négocians du canton de Lagny, avertis par le 

bruit public, reconnurent leurs marques. On découvrit 

aussi, outre la plaque de la charrette du sieur Ronsin, 

différens objets à l'usage des voleurs, tels que lanternes 

sourdes, sifflets, limes, ciseaux, monseigneurs , etc. 

Il ne pouvait plus y avoir aucun doute sur la nature da 

la profession exercée par ces trois individus. Bien que 

Gallet et sa femme eussent changé de nom, on ne tarda 

pas à reconnaître leurs antécédens. Tous trois avaient 

subi de nombreuses condamnations. Lorsque Dunan , 

Delamery et la femme Gallet furent libres , il s'établit 

entre eux des relations. En 1840, Gallet étant lui-même 

sorti de prison , loin de chercher à rompre ces relations, 

vint, au conlraire, habiter avec eux sous le nom de Benoîst 

qu'il prenait pour échapper à la surveillance de la police. 

Sa femme, qui se faisait appeler Marie Montoiae, pas-

sait pour la mère de Gallet et pour la cousine de Dela-

mery. Dans la maison , ils avaient annoncé qu'ils exer-

çaient la profession de coquetiers. On les vit , en effet , 

quelque temps après IPUC arrivée en possession d'une 

voiture et d'un cheval. D'où provenaient ces objets ? On 

ne put le constater. La voiture ayant éprouvé iin acci-

dent , au lieu de la faire réparer , ils trouvèrent plus 

simple d'aller à la découverte, et c'est alors qu'ils firent 

rencontre de la charrette de Ronsin, dont ils s'empa-
rèrent. 

Interrogés par M. S 'guier, président de la Cour d'as-

sises, devant laquelle ils comparaissent, la femme Gallet 

et Delamery excipentde leur ignorance, et prétendent 

qu ils croyaient Gallet véritablement propriétaire de la 

charrette et des planches volées. Gallet, qui avait dans 

l'instruction chargé ses co-accusés, change de système 

à l'audience, et prend sur lui la responsabilité de tous les 
vols. 

On entend successivement plusieurs témoins, presque 

tous vêtus de blouses bleues. Les uns sont des voituriers 

du canton de Lagny, qui déclarent avoir rencontré plu-

sieurs fois les accusés sur la roule, avec des chargemens 

de planches et de foin ; d'autres sont des propriétaires 

trop confions dont les marchandises déposées au bord 

des routes ont été transportées au magasin de Chs* 
ronne à l'aide de la charrette voleté au sieur Ronsin. 
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Ces soustractions ne sont pas les seules charges qui 

pèsent sur Gallet. Il est en outre accusé d'avoir fabriqué 

un fmx acte de vt nie de celte charrette, et d'avoir fait 

plusieurs billets faux qui ont été trouvés en la posses-
sion de Dunan. 

M. l'avocat- ge'néral Glandaz soutient l'accusation. La 

défente des accusés est préaentéo par M
es

 Briquet, Juf-
frès et Adolphe Roux. 

Après une délibération qui
 a

 duré près de trois heu-

res, le jury a déclaré les accusés coupables des vols qui 

leur sont imputés ; G*Uet, à la simple majorité, est dé-
claré coupable de faux. 

La Cour condamne Gallet à sept ans de travaux forcés 

et à l'exposition ; Dunan Delamery à cinq ans de pri-

son, et la femme Galiet à trois ans de la même peine. Le 

jury avait admis des circonstances atténuantes eu faveur 

de ces deux derniers. 

— Voici la liste des affaires qui seront soumises au 

jury pendant la deuxième quinzaine de ce mois, sous la 

présidence de M. le conseiller Poultier : 

Le 16, Perrot, vol la nuit, avec effraction; femme 

Neveu, vol avec escalade, la nuit ; Teissèdre. vol avec 

effraction; le 17, Cresse et Lebas, vol par des serviteurs 

à gages; fi'le Lebourg, vol par une ouvrière où elle tra-

vaillait; Pardaens, vol avec violences, la nuit; le 18, 

Lacloche, vol avec effraction ; Martin, vol avec escalade; 

le 19, Mieussey, vol par un ouvrier où il travaillait ; 

Boutilher et Renaud, vol avec escalade ; Giraud, attentat 

à la pudeur avec violence ; le 20, femme Robider, dé-

tournement par un serviteur à gages ; Parmentier et 

fille Desvignes, banqueroute frauduleuse ; le 21, Laver-

gne, vol avec effraction ; fille Beranger, vol domestique; 

Bétouille, vol la nuit avec violences ; le 23, Pi at, faux 

en écriture privée ; Colin et femme Quetel, vol par une 

femme de service à gages ; femme Champenois, vol do-

mestique; le 24, Guérin, viol; fille Hubelle, vol domes-

tique; le 25, Eugènp, vol avec effraction; Augé, Guer-

bach, E^tebelle et Dimichi, vol avec effraction, la nuit; 

le 26, Boucher, détournement psr un serviteur à gages ; 

Moreau, vol par un ouvrier où il travaillait ; Picot, faux 

en écriture privée; le 27, Charles, Bachelier, Dufresne 

et Sanger, vol avec escalade et effraction ; Ravelle, vol, 

complicité, maison habitée ; le 28, Alibert, vol domes-

tique ; Bracony, vol par un ouvrier où il travaillait ; 

Douect et Lacelle, vol avec effraction; le 30, Boulanger, 

vol avec effraction ; Labertonnière, vol avec effraction ; 

Pradéau et Peyrat, tentative de vol avec escalade ; le 31, 

Depré et Norbert,'assassinat suivi de vol. 

— La maîtresse d'un hôtel garni situé rue de l'Ecole-

de-Mélecine, 14, Mme R>enck, avait eu depuis quelque 

temps à se plaindre d'infidéliiés graves commises à son 

préjudice par une des servantes de sa maison, la fille 

Rose ; elle hésitait cependant à porter plainte et à défé-

rer à la justice cette malheureuse, que son état de do-

mestie té exposait à une pénalité si terrible. Mais avant-

hier, jeudi, un des locataires de la maison ayant donné 

avis à la maîtresse d hôtel que R ise avait déposé da?s 

son logement un paquet qu'il soupçonnait contenir 

des objets volés, il n'y eut plus de pitié pour elle, et la 

dame Rienek, après s'être assurée que. le paquet renfer-

mait en effet du litige, des vêtemens et autres effets lui 

appartenant, porta plainte entre les mains du commis-

saire de p jlice du quartier de l'Ecole de médecine, M . 

Foudras jeune, et la fille Rose fut arrêtée. 

Dans la perquisition faite immédiatement dans le pe-

tit logement occupé par cette fille, on a trouvé une quan-

tité considérable d'objets volés, non seulement à la dame 

Rienck, mais encore aux deux précédens maîtres rhez 

lesquels elle avait servi, et dont le dernier était M. Fur-

tier, teinturier, rue du Bouloy. Plusieurs paires de bou-

cles-d'oreilles, deux montres d'or, une somme de trois 

cents francs environ, plusieurs broches enrichies de 

pierreries, des coupons d'étoffes, un collier de prix, du 

linge, etc.', etc., ont été saisis et placés sous les scellés, 

en attendant que les propriétaire» de ces différens objets 

viennent en faire la réclamation au greffe. 

 La Gazette de Berbice, qui paraît à New-Amsterdam 

dans la Guyane anglaise, dénonce un fait de la plus hau-

te gravité, et qui montre de quelle manière on comprend 

en ce pays la liberté de la presse : 

« Une tentative exécrable a été faite la nuit dernière 

pour mettre le feu aux bureaux et à l'imprimerie de notre 

journal. Le trouble qu'a excité dans nos esprits un tel 

événement ne nous permet pas de faire de longues ré-

flexions. Nous ne manquons assurément point de cou-

rage moral et physique, mais nous avouons que nous 

sommes presque anéantis. Il nous est absolument impos-

sible de remplir nos devoirs envers le public, et dé plaire 

à tout le monde, aussi serons-nous toujours prêts à don-

ner toutes les explications et les satisfactions nécessaires; 

mais nous n'avions jamais pensé qu'on en viendrait, par 

haine et vengeance contre nous, à compromettre la vie 

et les propriétés de personnes fort étrangères à tous ces 

démêlés. 

»Ce nouveau mode de controverse à l'égard d'un jour-

nal était jusqu'ici sans exemple dans les Etats Britanni-

ques. Il révèle dans ses auteurs un mépris comp'et de 

toutes les lois divines et humaines. Nous ne ponvons en 

ce moment que rendre grâce au ciel, qui a permis que 

l incendie fût étouffé à sa naissance, et que tout un quar-

tier fût préservé de cette horrible entreprise de nos en-

nemis. •> 

—OPÉRA COMIQUE.—Aujourd'hui mardi le Chaperon rouge, 
et le Viable à l Ecole. 

— L'Odéon donne ce soir un Jspectacle charmant, le baron 
de Lofleur. et le mirobolant Roi de Cocagne. — Demain la 
Main droite et la Main gauche* 

— Mlle Julian, dont le théâtre de Marseille s'étajt enrichi 
est de retour à Paris, entièrement rétablie. On assure què 
cette jeune et charmautb actrice est à la veille de signer un 
engagement pour un des premiers théâtres de l'étranger. 

Uhrairie. — B»»asax-Ar4H. — lTStiRique. 

— Dans ce siècle versatile et positif tout à la fois, où tant 
do tètes tournent au souffle des intérêts, le Petit diclionuaire 
des Grandes Girouettes est un ouvrage de circonstance, dont 
la publication mérite de fixer l'attention. Le juste, d'Horace 
iiJèle à ses sermens ou .à ses affections, est depuis longtemps 
relégué au rang des entêtés, et le lecteur, en souriant à cette 
galerie de portraits d'autant plus ressemblans que les origi-
naux se peignent eux-mêmes par leurs actes et par leurs pa-

rôles, y trouvera de graves enseignemens. (Voir aux Annonces.) 

— Le nouvel ouvrage que Donizetti a composé pour la scè-

ne italienne de Paris, Don Pasquale, fait fanalismo. Cet opé-
ra b 'Miffeest sans contredit le chef-d'œuvre de Donizetti. Les 

motifs fourmillent, les mélodies sont belles et originales. C'est 
un succès sans e xemple sur la scène des B itifïVs. Airs, ro-
mances, duos, morceaux d'ensemble, tout est également beau 
dans cette partition. L'ouverture est délicieuse de finesse et 
d 'originalité. Parmi les nombreux morceaux qu 'on fait ap-
plaudir tous les soirs, nous citerons le duo liual du premier 
acte, entre Tamburini et Grisi; l'air de Mario; le quatuor final 
du 2e acte; le duo du 3

E acte entre Lablacheet Grisi; la séré-
nade chantée par Mario. Don Pasquale aura plus de vogue 
encore que Lucia di Lammermoor. 

Hygiène. — Médecine. 

Les chimistes et professeurs de la Faculté de médecine de 
Paris ont constaté la supériorité dç la PATE PECTORALE DE NAFÊ 

D'ARABIE sur toutes celles*du même genre. (Dépôt rue Riche-
iif u, 26, à Paris, et dans chaque ville.) 

AHNOHCE TRES IMPORTANTE A LIRE. — PRIMES MUSICALES EXTRAORDINAIRES. 
©, rue MEUVE-SAIMT-MAISC, donne iiMisséfliatesnent à toutes les personnes qu! pren-
nent un abonnement d'un an (Paris, 24 fr.: proviuee, 2® fr. 50 cent.), des primes ma-
gnifiques de Chaut et de ïPâan© par les plus grands compositeurs. — Mous devons préve-
nir te pitl>lîc que toutes les ffiomanees, tous les 4>»adri!les, Valses, moreeauv de Piauo 
donnés de suite par la JFrunee musicale sont tumventejp et inéttiis!:. il y a donc 
un » immense différence avec d'autres publications vieilles et usées qu'on annonce Jour-
nellement et qui n'ont en réalité aucune valeur I... 

Elle est redisse rjar les Mu'iciens Jusqu'au 20 de ce mois encore, on pmt s'abonner à la FRAXCE MUSICAL* et recevoir <le sui'o toutes les PRIMES 
0 , splenaicîes qu'e le donne pour rien à ses abonnés, telles que le Livre des Mélodies, les Français chantés par eux-

, eiies _ mêmes, l'Album de Piano des grands maîtres, trois beaux Kcepseakes de chant et de piano, neuf magnifiques 
Littérateurs les plus distingues. Portraits, etc. Les abonnés reçoivent aussi DEUX BILLETS d'entrée pour tous les concerts. 

MIN» 
LÀ FRANGE MUSICALE surtout ne donne jamais 

des publications qui ne lui 
appartiennent pas. 

On s'abonne a Paris, 6. rue afenve-Saint-Marc, — •? t fr. Paris ; 99 fr. 5© e. I» province. — Esavoyer ffrasss® un mandat sur la nosle ou a vue. 

Avis eSivers. 

A vendre par licitation, le mercredi 15 fé-
vrier 1843, à idi, en l'élude de M« Ronceray, 
notaire à Orléans, par son ministère el celui 
deM« Caperon, notaire en la même ville, le 
BEAU DOMAINE DU GRAND-COQUILLE, si-
tué a Saint Jean-de-Braye, à 5 kilomètres de 
l'embarcadère du chemin de fer de Paris à 
Orléans, sur la route de celle dernière ville à 
Pithiviers, et consistant en château, cour 
d'honneur, vastes jardins potager et d'agré-
ment, parc composé de bois, terres laboura-
bles et vignes, pièce d'eau, cours et bdlimens 
divers, pressoir avec ses ustensiles, une an-
cienne chapelle et plusieurs dépendances 
d'il 1 il i t é et d'agrément, le tout d'une conte-
nance de 26 hect. 18 ares 60 cent, d'un seul 
tenant. 

S'adresser auxdils M- s Ronceray et Cape-
ron, notaires, chargés de la vente. 

Vente publique d'ACTIOX». 

Le directeur de la société anonyme des Paquebots à vapeur enlre le Ha-
vre etJLo dres prévi nt le publie que le samedi H janvier, à deux heures après 
mi1i, lieu et heure de la Bourse, et par le ministère de M. A. LemaCzon, agent 
de change, il sera procédé à la veate publique et aux enchères, 

Des ACTIOMS de ladite Société, au capital nominal de 500 fr. chacune, et 
portant les .numéros suivans : 

71, 102, 103, 104, 105, 106, 122, 142, 143, 144, 145, 146, 147, 148, 149, 177, 
288, 2*7 288, 289, 319, 3î0, 321, 329, 330, 342, 343, 344, 345, 346, 3.S0, 354 

355 356 357, 358, 359, 360 361, 362, 363, 364, 365, 3G6, 367, 868, 369, 370, 

371, 372,37 5,374, 375 376, 377, 378 ,556, 557 ,746, 747,853, 867, 868, 869 

870 .915. 965, 966 968, 970, 978, 979, 993, 994, 99s, 1015, 1029, 1039, 1046, 

1047,1058, 1049, 1 50, 1095 ,1114 ,1115, 1193, 1194, 1501, 1-506, 1 &07, 1508, 
1509, 15 6, 1551, 1552, 1,553,1555, 1556,1557, 1558, 1559,1560,1561, 1562, 

1563, 1564, 1565, 1566, 1 ,587, 1583, 160 1, 16<>2, 1605, 1606, 16l0, 1611, 1615 

1622, 1623, 1653, 1654, 1655, 1656, 1657, 1658, 1659. 1663, 1664, 1665 ,1666, 
1667, 1668, 1669, 1670, 167l,-1672, 1673, 1674, >675, 1676, 1677, 1678, 1679, 

1680, 1681, 1682, 1697, 1698, 16U9, 1700, 1801, 1802, 1816, 1847, 1848. 1849, 

1850, 1851 , 1852, 1853, 1854, 1855,1856, 1857, 1858, 1859, 1860, 1866, 1867 

1868,1869, 1870, 1887, 1899, 1910, ■ 191 1, 1912, 1913. 1911, 1915, 19l6, 1919, 

19ï0, 1933, 1981, 1985, 2732, 2733, 2734.2735, 2736. 2737 2851, 2852, 29»4 

2905,3102, 3103, 31 16, 3117,3118, 8120, 3l21, 3122, 3123, 3124, 3170, 3i91 

3210, 3220, 3223 3224, 3225, 3527, 3228, 3229, 3230 3231, 3237, 3 38 3239 

3210, 3241, 3262, 326?, 3264 , 3265 , 3266, 3267. 3268 , 3269, 3270 , 3271, 3272 

3273, 3274, 3275, 3276, 3277, 3278, 32*», 3282, 3283, 3284, 3285 3286, 3287, 

328s, 3289, 3290, 3291, 3292, 3304, 3314, 3315, 3327, 3328, 3329, 3330, 3345, 

3346, 3347, :i357, 3365, 34:4, 3442, 3443, 3482, 3512, 3513, 3521, 3527, 3528 

;ï529, 3533, 3534, 3535, 3586, 3 J 37, 3538, 3539, 3540. 3541, 3542, 3543 3574 

3575, 357 -1, 3591, 3592. 3593, 3594, 3595, 3596, 3597, 3598, 3599, 3600, 4509, 

4523, 4524, 4563 4 64, 4573, 4574 , 4575, 4576, 4577,4578, 4579 , 4!>80, 4 81 

4582, 4583, 4593 4 95, 4598, 4600, 46 1 3, 4614, 4615, 4616, 4617 4618, 4619 

4620 ,4629, 4030, 4638, 4639, 5645, 4658.5056 ,5114. 5115, 6l 16 5117 512l' 

5122, 5138, 5139, 5181, 5182, 5183, 5218. 5M)4, 5S26, 5555, 55S6, 5557, 5558! 

55S9, 5511, 5562, 5563, 5561, 5565, 5566, 5567, 5568, 5^69, 5570, 5572 5573 

MEMORIAL DU COMMERCÉ ET DE L'INDUSTRIE 
RÉPERTOIRE UNIVERSEL, THÉORIQUE ET PRATIQUE, LÉGISLATIF ET JUDICIAIRE. 

maïuBai BHBBSIDIIL 

de Lois, Ordonnances, Docu-

FOUDRE PURGATIVE VÉGÉTALE 
E)E SAHSOH, pbarrmci n, me du Temple, 5o. 

M. A. F. LAMINÉ, avocat , 

ancien négociant el m un n facturier, 

RÉDACTEUR EN CHEF. 

M. ST. CH. CLÉBAULT, 

avocat à 1» Cour de Cassation, 

RÉDACTEUR PRINCIPAL. 

Avec le concours et la collabora-

tion de plusieurs ÉCONOMISTES, 

COMMERÇANS et JURISCONSULTES 

mens officiels, Iïégb mens, Dé-

cisions administratives, 1ns 

truciiotis pratiques , Jurispru-

dence et renseignemens divers 

en 

MATIÈRE COMMERCIALE, 
TERRESTRE ET MARITIME. 

Cette pondre a l'avantage de ne posséder ni odecir ni saveur désagréable et de purger à 
On s'abonne h Paris, snx bureaux du . d>ics vaiiéîs, sans pioduire aucune e-pèce d'inflammations. Flacon, 3 fr. 

MÉMORIAL, rue du Bouloy, 23 

Prix de l'abonnement annuel: 

Pour Paris et <es déparlemens... 18 f. 

Pour les co'oni s it l'étranger... 21 

On peut souscrire féparémenlpour 

l'une des deux parties don', se com-

pose le MÉMORIAL. Le prix de cet 

abonnement partiel tsl de 10 fr. 

S'adresser franco à M. LEHEC , 

directeur, 23 , rue du Bouloy, 

5906, 5907, 5908 59l7, 59l8, 59l9, 5920, 5923, 5924, 5925, 5927, '5928,' 5929 
5930, 5971, 5972, 5973 ,5974, 5975. - , m,*,, a**, 

Cet e vente aura lieu en exécution de l'article 10 des statuts de la Société, ap-
prouvés par ordonnance royale du 21 mai 1837, et faute par les propriétaires 
desdites Actions d'avoir satisfait à l'appel de fonds autorisé par délibération du 
conseil d administration en date du 26 février 1 843. 

Les clauses et ronditions seront annoncé; s lors de la vente ; il pourra en 
être pi is communication dans les bureaux de la direcion & partir dû 4 janvier 

Havre, le 4 janvier 1842. 

CH. GUILLOU , directeur. 

CLASSE DE 1842. 
Assurance contre le recrutement la plus ancienne, fondée depuis 1820. ■ 

MM. BOEHIoER père et fils, 0, rue Lepelietier, ci-

devant rne Vivienne, au coin «lu boulevard. 

1° Des présidens , juges, greffiers 

agréés et huissiers près les tribunaux 

de commerce ; 

2° Des présidens, juges, greffiers, 

avocats , avoués et huissiers près les 

tribunaux civils jugeant en matière 

commerciale ; 

3° Des magistrats, avocats, avoués 

et notaires près les cours loyales ; 

SËl'TJ.'IESa E AMR EE, à fe'ugage spécial 

â°Des consuls et élèves vice-consuls; 

5° Des membres des conseils géné-

raux de l'sgricriUure , du coaimerct 

el de l'industtie ; 

6° Des membres des chambres dt 

commerce, des chambres consulta-

tives des arts et manufactures, et des 

conseils de Prnd hommes; 

tres-juges, des arbilres-rapporleurs , 

des experts et syndics de faillites ; 

8" Des banquiers, agens de chan-

ge et courtiers ; 

9"DesËrmaleurs, des assureursmï 

rilimes et des capitaines de navires; 

ICEtifin, de tous les INDUSTRIELS 

't COMMERÇAIS en général. 7" Des agens d'affaires, des arbi-

Le MÉMORIAL DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE se divisa en deux parties formant deux volumes in-

octavo par an. La première partie, intitulée : Législation et Science pratique , contient les lois, les ordon-

nances, les âctesadministralifs relatifs à leur exécution, et des instructions ou commeulaires destinés à en faire 

comprendre la portée. On y trouve également des articles sur les question? de douane, de banqae , de bre-

vets d'invention, desociétés, etc., etc., et en général sur tous les points de l'économie sociilg à l'ordre du jour. 

Lasecondepwtie, intitulée: Doctrine et Jurisprudence, renferme la collection la pins complète des déci-

sions judiciaires en matière commerciale, rendues par le conseil d'état , la cour de cassalion, les cours royales et 

les tribunaux de commerce ; on y trouve en outre le, avis molivés d'un comité de consultation sur le
?
 ques-

tions les plus importantes parmi celles soumises à ce comité, fondé en 1837, tfin de ré oudre GRATUITEMENT 

POUH LES ABONNÉS toutes les questions d'inlérêt.général ou privé qui lui sont soumises, en matière commerciale. 

PETIT DICTIONNAIRE DE NOS GRANDES GIROUETTES 
D'AFltÈS EliliES-MKMES. 

BIOGRAPHIES POLITIQUES A L'USAGE DES ÉLECTEURS, 

AVEC CETTE ÉPIGRAPHE : 

« Nous respecterons les personne»; mais les op'nions nous appartiennent. S'il 
Un volume in-I3. n'était pas p imis de ilng-ller certaines opinions d'aujourd'hui avec les opinions 

Prix: * francs 40 cent, d'autrefois, il nous faudrait lacérer le Moniteur, et jeter au feu l'histoire de nos 
onze dernières années. > (M. LIADIÈBJES, 10 février 1841.) 

A PARIS, chez MARESQ, éditeur, rue Gît-le-Cœur , n. 11. 

NETTO YAGEDEGANTS a i oc
h PAIRE 

Brevet a invention. PAS LA BAFOMINB . Ordonnance du Roi. 

Composition chimique avec laquelle on peut les nettoyer soi-même, sans les 

mouiller, ni rétrécir, el sans altération de couleur. On essaie, avant d'acheter, chez 

DU VIGN AU, pharm»,'66, r. Richelieu. Dépôts en provinceet chez les parfumeur», 

.fi t. t?jïea»s. 

A vendre à l'amiable, une PROPRIÉTÉ si-
tuée près la ville de RuRles, département de 
l'Eure, dans un endroit sain et agréable, et 
consistant en : 

1» Une IïELLE MAISON, nouvellement con-
struite, distribuée au rez-de-chaussée en cui-
sine, offices, vestibule, salle à manger, salon, 
chambres à coucher; au premier élage en 
trois chambres à feu avec cabinets et trois 
autres chambres ; bpau grenier au-dessus 
dont il serait facile de faire des mansardes. 

Avant-cour, basse-cour, plantées d'arbres 
fruitiers, d'arbres verts et autres arbres d'a-
grément, contenant 1 hectare il ares 60 cen-
tiares. Dans cette basse-cour plusieurs bàti-
mens neufs à usage d'écuries, remises, gran-
ge, four à pain, bûcher, cave basse, fruiterie, 
eie., etc. 

2» Et deus hectares et demi ou environ de 
TERRE LAROtlRABLlî de bonne qualité, en-
semencée en luzerne. 

S'adresser pour tous renseignemens el 
pour traiter, à M r Sinson, notaire à Conches, 
arrondissement d'Evreux (Eure). 

(Les lettres non affranchies seront refu-
sées.) 

ECLAIRAGE AU GAZ. — Il y aura assem-
blée générale des actionnaires de la société 
Lacarrière et Comp., rue de la Tour, vo, le 
jeudi 26 du courant, au siège social, à une 
heure précise, à l'eflel d'examiner et approu-
ver les comptes de l'année 1842 et d'aviser 
aux voies et moyens, suivant l'acte de socié-
té, de faire face aux developpemens de la 
compagnie. 

L'assemblée générale de MM. les action-
naires de la compagnie anonyme d'assurance 
contre l'incendie le Palladium, convoquée 
pour la lundi 9 janvier courant, n'ayant pas 
réuni le nombre de membres nécessaires 
pour valider ses délibérations, est convoquée 
de nouveau pour le jeudi 26 janvier, a une 

D'un acte sous seings privés, le 4 janvier 
1843, enregistré le 7, il résulie que la société 
en participation établie pour la publication 
du Dictionnaire pittoresque d'Histoire natu-
relle ayant cessé d'exister six jours après la 
publication de la dernière livraison, les asso-
ciés fondateurs se sont réunis H ont nommé 
pour liquidateurs M. Charles Cornuault, né-
gociant, et M.Cosson, imprimeur. 

Une ETUDE DE NOTAIRE à vendre, à Or-
gelet, chef lieu de canton (Jura> S'adresser à 
M. Iiailly, notaire à Lons-le Saulnier. 

COMPAGNIE DES RATEAUX (CAVfi\ 
L'assemblée générale annuelle de MM. les 

actionnaires aura lieu le 15 janvier 1843, à 
midi précis, au bazar Ronne-Nouvelle. 

LOOCn SOLIDE DE GAUOT. 
Pbarm., rue Neuve-des Petits-Champs, 55, 

à Paris.— Ce bonbon pectoral convient dans 
les rhumes, les catarrhes, asthmes, enroue-
mens, maladies de poitrine, crachemens de 
sang, etc. 

REFUSEZ LE SIROP ET LA PATE rtF 

MOUdeVEAU 
■m LICHEN cllslandc 

si LUILUOC, uuuirc te» Kuuiues, AUI.A , c. ar-
rhes et surtout contre la phtysie pulmonaire, 
s'ils ne portent pas la signature PAUL GAGE 
à Paris, rue Crenelle-Saiul-Germam 13. 

PRALlftlES MARIES. 

Nouvelles capsules de cubèbe pour guérir 
radicalement en peu de jours les ECOULE-
MENS ANCIENS et NOUVEAUX. Prix : 4 fr. 

heure de l'a brès-midi" au nouveau sieîp'rtï ià B.ue Croix-des-Pelits-Champs , 23, et à la 

AdJ«âic»tioiiis en jsir»î»ce> 

Adjudication définitive, le 25 jan-
vier 1S43, en l'audience des criées du Tribu 
nal civil de première instance de la Seine, 
une heure de relevée, d'un 

VA§IK TKRRAinr 
avec maison et constructions et hangar, sis 
à Paris, chemin de ronde, 1, entre la barrière 
des Vertus et celle de La Villelte, divisée en 
sept lots. 

i" lot. — Contenance, 521 mètres 92 centi-
mètres ; mise à prix, 7,000 fr. 

2« lot. — Contenance, 403 mètres, mise à 
prix, 5,000 fr. 

3e lot. — Contenance, 248 mèlres 66 centi-
mètres ; mise à prix, 4,oco fr. 

4» lot Contenance 225 mètres 33 centi-
mètres ; mise à prix, 3,000 fr. 

5* lot.— Contenance, 584 mètres 30 centi-
mètres; mise à prix, 4,500 fr. 

6« lot. -Contenance, 216 mètres 64 centi-
mètres; mise à prix, 3,000 fr. 

7< lot. — Contenance 310 mètres 18 centi-
mèires; mise à prix, 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M" S. Camaret, avoué poursuivant, 

demeurant a Paris, quai des Augustin», 11 ; 

2° A M» Vinet, avoué coli ltant-, demeurant 
à Paris, rue Louis-le-Grand, 9. (895) 

B^Sf- Etude de M» DUJAT, avoué à Paris, 
rue Cléry, 5. » 

Vente de biens de mineurs, au plus offrant 
et dernier enchérisseur, en l'audience des 
cri»es dn Tribunal civil de la Seine, séant au 
Palais de Justice â Paris, 

Le 28 janvier 1813, une heure de relevée, 
cn deux lois qui ne pourront être réunis. 

Premier lot. 

ÏÏJWE MAISON 
et dépendances, avec jardin, sise à Paris 
avenue de Chàteaubriand, 4, quartier Beau 

ris, rue Cléry, 5, dépositaire du cahier- des 
charges et des titres de propriété. (.889) 

fclfiS ' Elude de M» H. PEROXNE. avoué à 
Paris, rue Bourbon-Villeneuve, 35. 

Vente sur licitation sur baisse démise i 
prix, en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, le samedi 4 février 1843 : 

1° D'UN TERRAIN, 
propre à billir, situé à Paris, boulevart Mont-
parnasse, 25, en quatre lots qui pourront 
être reunis. 

Contenance totale, 4,393 mètres, 7 cent. 
Mite à prix totale, 38,100 fr. 

2» DE LA 

FERME 
DE 

VILLIERSLES-CONVERTS 

jon. 
!> Deuxième lot. 

double à Paris, le trente décembre mil huit triple à Paris, le trente et un décembre mil 
nt quarante-deux, enrrgislre en la même huit cent quarante- deux , enregistré par 

ville, le d^ux janvier suivant, folio 51, recto, Texier, aux droits de cinq francs cinquante 
case, 9, par Leverdier, qui a reçu cinq francs centimes, fol- 77 r , c. 2, le six janvier, mil 
cinquante centimes, dixième compris, huit cent cent quarante-trois. 

Antoine-Louis COLLAS, Dégocianl, de- La société qui existait entre MM. Hippolyle 
meurant à Paris, rue Saint-Martin, 64; TIIIÉBAUD, Jean-Printemps GUICIIARU, né-

Et M. Jean-François LESAGE, aussi négo- gocians, demeurant à Paris, boulevard des 
ciant, demeurant a Paris, rue Saint-Martin, Italiens; 15, et un commanditaire, sous la 
64; raison TIIIÉBAUD, GUICI1ARD et C«, ayant 

La société en nom collectif formée enlre pour objet le commerce de soieries, châles 
les susnommés, pour neuf années, sous la et nouveautés, dont le siège est au domieile 
raison sociale LESAGE et Comp., dont le sie- ci-dessus indiqué, et résultant d'un acte sous 

esta Paris, rue Saint-Martin, m, et ayant signature privée des trois et six juillet mil 

lions sociales 
Pour extrait : 

THIBAUT . (130) 

bitres-juges pour la liquidation des opéra- /ours, à dater de ce pur, leurs titres dr 

créances, accompagnés d'un bordereau 5a-

papier timbré, indicatif des sommes à 1 éclat 

mer, MîŒ les créanciers ; 

Du sieur TESSIER, md de fonte, rue Mont-
martre, tao, entre les mains de MM. Pascal, 
rue Richer, 32, et Gobin, rue de la,Cerisaie, 
2, syndics de la fail'ite (N» S510 du gr.); 

Du sieur MARANuON, serrurier, rue du 
Grand Prieure, 11, entre 1 -s mains de MM. 
Baudouin, rue d'Argenteuil, 38, et Boutlé, 

'Jt'ritmiml (3® eousmcrrci 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

De la Dlle BOURSIER, couturière, rue de 
pour objet I exploitation d'un fonds de com- huit cent quarante, enregistre ledit jour six la Paix, 8, le 14 janvier à 9 heures (N« 

j rue SHlonoré, 29t>, syndics de la faillite (N« 

U.V TJEJMMAffJV 
propre h bâtir, sis également à Paris, de-
Vi il t'oricr le n» 6, sur l'avenue Chaleau-
briand quartier Beaujon, d'une superlicie de 
307 mètres 85 centimètres environ. 

Mites a prix. 

Outre les charges de la vente, les enchères 

seront reçues : . . . 
Pour I > premier lot, sur la mise à prix de 

5
{>otii le second loi, sur celle de 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens a M" 

Dujat, avoue poursuivant, demeurant at,' 

située communes d'Ormoy-sur-Aube, arren 
dissementde Chaumont illaute-Marne), et de 

Gevrolles, arrondissement de Châtillon (Côte 
d'Or). 

Contenance, environ 232 hectares 49 ares 
60 centiares. 

Mise à prix, 140,000 fr. 
3" DE LA 

Forêt de la Contance, 
située sur le territoire de Colmier-le-Haut, 
arrondissement de Langres (Haute-Marne). 

Contenance, environ 108 hectares 3 ares 
60 centiares. 

Mise à prix, 45,000 fr 

4° dît Bols «lu Martrois , 
silué aux mêmes lieux. 

Contenance, environ 13 hectares 88 ares 
60 centiares. 

Mise à prix,
 6j00O

 fr. 

Total des mises à prix, 229, 100 fr. 
. S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M« H. Peronne, avoué poursuivant la 
vente, rue Bourbon-Villeneuve, 35 ; 

2» A M» Estienne, avoué colicitant, rue 
Sainte-Anne, 34 ; 

3» A M» llailis, noiaire. rue d'Andn, 9 ; 
4° A HP Maurice Richard, avocat, rue de 

Seine-Sl-Germain, 6; 
5» A M. Charles Deville, administrateur de 

la succession, rue de l'Arbalète, 17; 
6» Et sur les lieux, à M. Sarrazin, régisseur 

des propriétés rurales. (866) 

Sociéêca c»iitBiit*iciale8« 

Suivant acte sons signatures privées, fait 

merce de rouenneries et nouveautés. juillet fol. t>9 r., c. 1 à 4, par Texier, qui 
Ladite société établie par acte sous signa- reçu sept fraucs soixante-dix , et légalement 

lures privées, fait double à Paris, le vingt- publié; 
cinq juillet mil huit cent trente-neuf, ecre- Est et demeure dissoute à compter du Iren-
gistré et publié conformément a la loi, est et te et un décembre mil huit cent quaranle-
demeure dissoute a compter du premier jan- deux. 
vier mil huit cent quarante-trois. Moudit sieur Guichard est chargé de la li-

M. Collas a été nommé liquidateur delà so- quidation de ladite société Tous les pouvoirs 
ciété. 

Pour extrail : BARATIN . (123) 

nécessaires lui ont été donnés à cet effet. 

Pour extrait, TIIIEBAUD, GLICHARD . (131) 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le trente décembre mil huit 
cent quaranle-deux, enregislré en la même 
ville, le deux janvier suivant, folio 55, rec-
to, case 3, par Leverdier, qui a reçu cinq 

Suivant acte sous signatures privées fait 
double à Paris, le trente et un décembre mil 
huit cent quaranle-deux, enreeislré à Paris, 
le six janvier mil huit cent quarante-trois, 

. par Texier, qui a reçu cinq francs cinquante 
francs cinquante centimes, dixième compris, centimes fol 77 r c 4 et 5 -

•
 1

"-
f>,

»£**»*
1
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 L
!«*Çji

 de
' M. Jean-Printemps GUICHARD, négociant, 

demeurant à Paris, boulevard des Italiens, 

15, et un commanditaire, ont formé une so-
ciété pour le commerce de soierie, châles et 
nouveautés. Celte société est contractée pour 
cinq ans el demi à compter du premier jan-
vier mil huit cent quarante-trois. Son siège 
est à Paris, boulevard des italiens, 15. La 
raison et la signature sociales sont : GUI-

meurant à Paris, rue Saint-Martin, 61 
Et M. Louis Antoine LABRY, aussi négo-

ciant, demeurant i Paris, rue de Rambu-
teau, 20; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif, ayant pour objet l'exploitation d'un 
fonds de commerce de rouenneries et nou-
veautés. 

Cette société a élé contractée- pour six ou 
net.f années, au choix respectif des associés, 
en s'avertissant réciproquement un an avant 
l'expiration des : ix premières années, qui 
commenceront à courir du premier janvier 

huit cent quaranle-trois, pour finir soit 

353a du gr.). 
Des sieur et dame TESSIER, mds de vins, 

rue St-vicior, 112, le 14 janvier à 1 heure 
(N« 3532 du gr. 1; 

Du sieur JOUANNE, md de farine, rue Ste-
Opportune, 7, le 14 janvier i 9 heures (N« 
3534 du gr.) 

Du sieur MARQUIER et C«, société pour le 
cemmerce de fourrages, rue Plumet, 27, 
et du sieur Marquier psrsonnellement, le 14 
janvier à m heures i|2 (N» 3547 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans taouelle 

îf. le juge-commissaire doit les consulter, 

tari sur la composition de l'état des crèan-

siers présumés aue sur la nomination dt 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets on endos-
sement de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adree-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blée» subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CENSIER, layelier, faub. Poisson-
nière, 31', le 14 janvier à 2 heures (N» 3467 
du gr. ; 

j Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

3489 (lu gr.); 

De la Dlle DELAUNAY, mercière, rueTron-
chet, 9, entre les mains de M. Decaix rue 
Monsieur-le-Prince, 24, syndic de la faillite 
{N° 3465 du gr.); 

Pour, 411 conformité de Particle 493 de la 

loi du 28 mai i838, être procédé à la vérifica-

tion des créances, oui commencera immédia-

tement après P expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 
du sieur LEBEL, confectionneur, rue de la 
Vieille-Monnaie, 5, sont invités à se rendre, 
le 14 janvier a une heure très précise, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites , pour , en exécution 
de l'article 536 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte qui sera rendu par les syu-
dics de leur gestion, el donner leur avis lant 
sur la gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement desdils syndics (N° 2540 
du gr.). 

CHAUD et Cf. M. Guichard a seul la signature, 

la gestion et l'administration de la société. ! Zffirmlûion ekÛurs créance: 
l.n misa sociale est, fivé« a eenl. rinnnanl. I ■'•'„ „ . , . , 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
La mise sociale est fixée à cent cinquante 
mille francs. 

Pour extrait. GUICUARD (132) 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent provisoirement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOKDATS. 

MM. les créanciers du sieur CORNET, fab. 
de soufflets, rue d'Aval, 7, sont invités à se 

le prçmier janvier mil huit cent quarante-
neuf, soit le premier janvier mil huit cent Elude de M. F. THIBAUT, avocat-agréé, rue 
cinquante-deux. duBouloi, 4. 

Le siège de la sociélé est établi à Paris, rue n 'un jugement du Tribunal de commerce 
Saint-Marlin, 64, dans le local ou est exploite de, laSeine, en date du vingt -neuf décembre rendre, le 1 4 janvier a 2 heures précises, pa-
le principal établissement des associés qui mil huit cent quarante-deux, enregistré ren- '

ais
 du Tribunal de commerce-, salle des 

possèdent une maison succursale à Rouen. du entre M. Aristide PASQUIER, négociant, 

La raison de commerce de la sociélé et la demeurant à Paris, rue Saint Georges. 6; et 
^trr .MlItllV m. ni 11:11 t> ....-Il . j .1^, signature sociale seront LESAGE et LABRY.

 M
. OLIVIER, négociant, demeurant à Paris, 

Chacun des associes aura la signature so- rue Bayard, 26. Il appert que la soeiété qui 
claie et pourra gérer et administrer pour le existait entre les susnommés, sous la raison 
compte de la sociélé. OLIVIER cl Comp , pour l'achat et la vente 

Pour extrait: BARATIX. (124) .des pommes de pin, a élé déclarée nulle fau-

te d'avoir élé revêtue des formalités voulues 

assemblées des faillites, pour entendre lo 
rapport des syndics sur l'elat de la faillite, 
et ôlre procédé à un concordai ou à un con-
trat d'union, s'il y a lieu, conformément au 
Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers re-
connus (N» 9059 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

ASSEMBLÉES DU MARDI 10 JANVIER. 

DIX HEURES : Morlera et Tbirion, mécaniciens, 
verif. — Desval-Barbe, ancien négociant, 
conc — Goulet, md de vins, synd. — Su-
reau, md do vins, clôt. — DUe Schmidt, 
tableiière, id. — Ollivon, enlrep. de bàli-
mens, id. Bourdon, restaurateur, id, 

MIDI : lavreux et l'oulatd, négociant, id — 
Lhuillier, mécanicien, id. — Martin fils, 
bourrelier, rem. à huitaine. 

UNE HEURE : Langlade ainé, tapissier, synd. 
— Vernhes, négociant, verif. — Ricot, hor-
loger, id. 

DEUX HEURES : Veuve Bureau, liquoriste, id. 
— Taranue, confiseur, clôt. 

TROIS HEURES I |2: Dame Pellizerolly, limo-
nadière, id. — Lemoine jeune, tailleur, 
rem. i huitaine. — Bodin, md de vins, id. 

Quentin, négociant à .Paris, rue Neuve-
des-Malhurins. «2, Gatillier avoué. 

Le 7: Idtm par dame Marie-Joséphine Prieur, 
épouse du sieur Frédéric Potiier, m d pa-
petier, deraeuraut à Paris, rue d'Alger, 13, 
Pelard avoué. 

Le 24 décembre : Jugement du Trihunal civil 
de la Seine qui prononce la séparation de 
corps et de biens enlre dame Adéln-IIor-
tense-Appoline Lefèvre et le sieur Joseph-
Virginy Fournier, ancien huissier à Auxer-

_re, son mari, Migeon avoué. 

Décès et i nhunxationis* 

Du 6 janvier 1843. 
M. Charolet, cour du Commerce, I. — 

Mlle Labal , rue Notre-Daine-des-Champs, 
46 bis. — M. Uumoriier, rue du Battoir, Vt. 

— M. Roussd, rue Neuve Ste-Geneviève, U-
— M. Augratn, pgssage de la Madeleine, 4. — 
Mme Sutton, rue de "onlhieu, 2. — Mlle Si-
do!, rue Laborde, 30.- M. Blanchard, rue 
Pagevin, 5. — Mlle Tbourin, rue d'Enghien, 
7. — M. Yardin, rue du Faub.-Sl-Marlln, 2t>. 

— M. llatey,rueNeuve-St-Martin, i. — Mme 
venve lioudrot, rue d'Anjou (Marais;, 8.— 
Mme Boullée, rue de Berry 'Marais), 5. — 

Mme Mareux, rue de Berry Marais,, 9. — 
M. Bernard, rue Neuve-Sl-Gilhs, 3. - Mme 
Pipot, née Saunier, rue Neuve-Ménilmonlant, 

9.— Mlle Musson, mineure, rue Royale, u 
bis. — M. CuiPard, rue du Faub -St-Ânioine, 

11)9. — Mlle Dubois-Tes^elin, rue de Sèvres, 
27. — Mme Lelort, née Viol, Palais-Bourbon. 
— Mlle Gerbaiilrt, rue du Cimeliérs Saint-
André, 7. — II. Coulon, rue St-André-des-
Arls, 18. 

BOURSE DU 9 JANVIER. 

| 1«0. 

t 0|0 compt.. 120 15 
—Fin courant 120 30 
3 0|0 compt.. 79 20 
—Fin courant, 79 ~39 
Naples compt. Ho 90 
—Fin courant; 

pl.Jit. 

120 20 
120 35 

79 20 
79 35 

106 90 

pl. bas d" 

119 95 M 9 95 
120 10 120 15 
79 5| 79 S 

79 15 79 15 
106 75 106 7» 

104 -

Suivant acto sous signatures privées fait par la loi, elles parties renvojéiS devantar-l Sont invités à produire dans ledélai de vingt 

Séparations tSe Corps 

et de Biens, 

Le 6 janvier 1813 : Demande en séparation de 
biens formée par dame Pélagie-Pauline 
Leorat, épouso de M. François-Auguste 

Banque 3302 50 Romain 
Ob! delà V. 1275 — j . Id. active 
Caiss. Laffilte 1022 501 ̂  — diff.... 
— Dito 5025 — I— pasf.. 
4 Canaux ii*o — . i3 0 |0 
Caisse hypot. 760 - 5 l 0 |0 

' ISt-Germ. 850 — * I Banque.. 
Vers. dr. 305 — Piémont 
— gauche H7 50 Porlug.50p3 

Rouen.... 
Orléans... 

.03 H' 
« IrtaiifTiifl.. 765 

1137 50 
36 U* 

610 - ïlaiti 5" I". 
627 50 Autriche (L) 376 « 

BRETON. 

Enregistré a varia, le 

Reçu un itUfi dix centimes! 

janvier 1813, IHPMMERIE DE A. GUÏOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS , RUE NEUVE-DES PETITS-CIIAMPS , 35\ 
Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

maire du 2« arrondi ss?ment, 


